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* Bere, L ie i , ha Librante. » 
Oirtou lavarci gant A N T O U R D ' A U V K U U N 

MEZ HA L O R C H DIOT 
Kalz a Vretonod divar ar meaz a 

la e kear heb beza bet ozoni a ge-
rnent-se ; gwaz a ze evito, rag na 
zaleont ket da gaout keuzbraz; 
lod-all avad a zo bet kouezet er 
c'hearlou en despet d'ezo, hag ar 
rovina eo a glemman ar mula. 

An eli hag egile anezo da villana 
a diete dalc her stard d'o iez koz 
ha p'en em gavont etrezo, n'euz 
fors peleac'h e kear, komz e bre-
zonek eleac'h e gallek, heb ruzia 
tam. Hogen ar c'hontrol eo a en 
ein gav kazi atao. 

Son] mad em euz, brema ez euz 
ugent vloaz wardro, p' oan c'hoaz 
paotr iaouank, oa deuet da achui e 
studi e Brest eur paotr azeltek 
vloaz hag a gemere e brejou en 
hostalerl vihan ma tlskennen ivez. 
Ar c'halz-vuia ouz ar re a vize ouz 
taol en hostaleri-ze a loa divroïdi, 

' ha ne glevent nemed gallek. N'oa 
nemed eun devez m'oa arruet va 
Breton Iaouank e Brest ; n'hen ana-
vezen ket awalo'h c'hoaz ha n'hen 
doa bet nemet divizou beir bag e 
vize great e brezonek atao avad. 

Hogen, sotu eur pardaez, d'ar 
mare e tliemp mond oc'h taol, eur 
Vretonez o tisken en hostalerl hag 
hi da c'boulen digant an hostlzez 
hag he mab a oa en he zi. la, eme 
an hostlzez, e ma en tu-all, er zal 
vraz, rag poent ar pred a zo, 

Ar Vretonez a loa gwisket kaör 
meurbed ; he c'horf a ioa gwen kan, 
he berniden mariklezet, he zaö hag 
he zavancher marellet, a ioa e selz 
holt, he boutou-ler a lugerne evel 
eur melezour, muioc'h c'hoaz avad 
e lugerne he daoulagad e pere e 

. lennet ar frankiz hag al lealded. 
Sonjal a rea : ar vamm geaz n'he 

deuz ket gallet miret da zont da 
welet he mab abretoo'h marteze 
eget ma krede da hema ; marteze 
he deuz aoun na ve kouezet klanv 
dre ma zonj e tle beza er gear vraz, 
lnouet hag evel eun divroad, rag 
dont a rèaz en eun taol er zal hag 
hi da vriata dostu he mab en eul 
lavaret e brezonek : « 0 va mab 
ker, penaoz e la da iec'hed ? N'out 
ket inouet? » 

Me zonje e tlee ar mab respount 
dostu ha gant levenoz d'e vam; 
nan, taol a reaz eur zeli a-dreuz 
varnomp holl ha me hen gwelaz o 

ruzia ; her c'hlevet a rte en hevelep 
amzer o lavaratgoustadik d'e vam : 
« Komz d'in e gallek, en ban' Doue, 
ar re a zo ama ne o'nouzoni, tam ar 
brezonek hag e vezo c'hoarzet d'in 
da e'houde, dre ne gomzomp ne
med eur iez diot, evel ma hanvont 
ar brezonek. » 

Neuze me a zavaz dostu euz va 
c'hador ; tenna a riz va zok, hag 
en eur gomz euz ar vam e gallek, e 
lavariz: «Tosteetmar plij ouz taol, 
ni a zo ama tud iaouank heb troi-
del, azezit e-kichen ho mab ha, mar 
plij d'eoc'h, em c'hichen ivez, rag 
me em bezo kalz plijadur o komz 
ganeoc'h euz ar vro, dreist-holl er 
iez ken kaer a zo bet desk et d'in 

ffant va mam gweehall p' oan 
aouankik var ar meaz. » 

Keraent-se a oe awalo'h evit la 
kaat ar paotr iaouank en e eaz ha 
kredit mad don ne lavaraz grik ha 
ne gredaz hor goapaat. Ar Breton 
iaouank età en doa bet aze eur vez 
diot, euz e vrezonek. 

Eun eira ali hag a zo kon fall hag 
ar vez diot, eo al loro'h diot. 

Eun devez e teuaz d'an ti a gon-
verz el leao'h ma labouran, eur pla-
c'hik koant ha diskramaill avad 
mardoustik; marvadhedoatremenet 
meur a vloaz e kear ha rodai a rea 
kement hag eun Itroun mar plij, en 
eur zevel he loston a ziadrenv, evel 
an Itrounezed vraz; koulskoude n'e 
doa ket c'hoaz dilezet he c'hoef evit 
kemeret eun tok. 

Kaer em oa komz outhi e bre
zonek, bep tro e responte d'in e gal
lek, ha gwelet em oa dostu e oa 
evel drouk ennhi dre ne gomzen ket 
kentoc'h e gallek outhi. 

0 va Doue a zonjiz, lezomp al li 
mane-ma gant he gallek, ha me 
da c'houlen en dro-ma e gallek ha 
n'e doa ozoni netra oc'hpenn. 

Hag hi da respont gant lorc'h o 
kredi moarvad komz en eur gallek 
dispar : « Je voudrais aussi une 
belle citron. » 

Kalz a blac'hed-all a ioa er mare-
ze er vagazin hag a zirollaz da 
c'hoarzin ; a! llmansen geaz a zeuaz 
ruz evel eur roiietì ruz ; m'e divi je 
konuet o brezonek ouzin e-leac'h e 
gallek ne vije ket bet c'hoarzet 
d'ezhi ; ha setu aze al lorc'h diot, a 
gredan, 

Bretoned ha Bretonezed, a zo red 
d'eoc'h beva e kear, dalc'hit ota 
muiop'h-mui d'o iez, 

Per PRONÓST 

au cœur de certains humains, qui 
végètent encore dans le cercle le plus 
bas de la vie, que les Druides nomment 
l 'Abrod. Et c'est pourquoi les législa
teurs ont été réduits à promulguer des 
lois barbares et féroces dans l'espoir 
de rejeter ainsi du sein de la Société 
les humanités incomplètes et d'annihi
ler leur puissance de mal. L'expérience 
séculaire devrait démontrer l'inanité 
de cette méthode, car n'y aura*-t-il pas 
toujours des méchants? A u lieu de les 
torturer, l'a Loi devrait donc s'appli
quer a corriger ces malheureux. D'où 
nécpssité d'amender certaines disposi
tions absolument barbares qui pré
sident à notre Gode pénal, Civil et 
Militaire. 

On nous a dit que l'assassin qui a 
prémédité un crime ne serait plus châ
tié de la peine de mort. Deibler rece
vrait sa retraite et les Bois de Justice 
seraient brûlés sur la place de Grève. 
On pensait que le législateur aurait 
trouvé un moyen humain de punir les 
criminels, en taisant servir leur travail 
au profit de la Société, et en réformant, 
dans dos établissements 'éloignés et 
spéciaux leur mentalité do sauvages. 
Mais non I Qu'a-t-on trouvé pour rem
placer la peine de mort ? 
• Par îo projet du Ministre do la Jus
tice, la poino capitale est remplacée 
par l'internement perpétuel. Mais, en 
fait, cotte nouvelle poinc ne sera pas 
perpétuelle; ceux qui en seront frappés 
passeront seulement six ans on cellule 
et seront astreints ensuite aux'travaux 
forcés ; mais si un de ces condamnés 
commet un nouveau crime, sur un de 
ses gardiens, par exemple, l'interne
ment du coupable deviendra perpétuel. 

L'internement perpétuel, cela veut 
dire la séquestration du criminel au 
fond d'une cellule humide, où il ne 
pourra ni se coucher ni se mettre de-

Barbarie au XX e Siècle 
: L u S o c i é t é c o n t r e l ' i n d i v i d u 

L C M o u b l i e t t e s . — Lest t r a 
v a u x forcés. — L a p r i 

s o n p r é v e n t i v e . — 
B l r l b l . 

Il n'est pas dans mon idée, en venant 
critiquer la constitution de la Société 
actuelle, de prétendre apporter une 
panacée à la guérison des maux dont 
souffrent les hommes, et quijdécoulent, 
pour une grande partie, du manque de 
charité des rapports des humains entre 
aux. Les instincts animaux les plus 
détestables seront toujours enracinés 

M 

Ëout. C'est horrible, ni plus ni moins, 
et bien préférable serait la mort immé
diate à cet épouvantable raffinement 
de cruauté. 

Quel cerveau pourrait bien résister à 
l'internement absolu ? Le misérable, 
que sa destinée condamne à être crimi
nel et emmuré vivant ensuite, est vrai
ment à plaindre. Il faudrait donc, pour 
faire œuvre de justice, trouver une 
autre punition eh rapport avec le 
délit. Après tout, l'homme n'est" qu'un 
homme, et je professe cette théorie qu« 
quelque coupable qu'il puisse être au* 
yeux de la Société, celle-ci lui doit 
encore des égards, parce qu'elle est 
monstrueusement forte et quo l'homme 
est misérablement faible. 

Continuons dans le domaine de la 
pénalité civile. Aux récentes Assises 
au Finistère, un maçon de Landeleau, 
pour avoir commis uh attentat à la 
pudeur surla personne d'une fillette de 
moins de 13 ans, est condamné à 2Q ans 
de travaux forcés. Je vous le demande, 
y a-t-il proportionnalité entre l'aote 
d'un déoadé, d'un abruti, qui assouvit 
sa passion bestiale sur une fillette, et 
la peine de 20 années de travaux foroés? 

L'adultère également a été considéré 
jusqu'à ce jour comme un épouvan
table délit que la loi punit de façon 
draconienne. On fait jouer'à la magis
trature un rôle ridicule en la forçant à 
constater et à châtier l'adultère. 

Une proposition do loi vient d'être 
récemment déposée à la Chambre, sup
primant l'adultère du rôle des délits 
correctionnels, car l'adultère, a dit 
quelqu'un est le palliatif du mariage. 

Qu'y a-t-il encore de plus stupidement 
moyen-âgeux que la prison préventive? 
Le malheureux contre qui des soupçons 
semblent se révéler, qui a, dit la 
rumeur, assassiné tel ou tel, est immé
diatement appréhendé et pour plusieurs 
mois précipité au fond d'un cachot. 

Autre exemple : les antimilitaristes 
brestois n'ont-ils pas été séquestrés 
pendant 40 jours, avant qu'on daignât 
commencer leur procès? La Société se 
doit d'avoir des Cours de Justice per
manentes : les juges sont payés pour 
siéger, il faut qui ls instruisent leurs 
affaires dans le plus bref délai de façon 
à diminuer dans des proportions plus 
humaines la barbarie de la prison pré 
ventive. 

Dans le domaine de la Justice militai 
re, la disproportionnalité entre la faute 
et le châtiment est plus frappante encore 

M. de Pressensé doit interpeller pro 
chainement sur les atrocités commises 
à « Biribi » . 

Ainsi , pour avoir sauté le mur, égaré 
une brosse de quatre sous, exprimé 
des opinions subversives, répondu un 
peu plus vivement qu'il n'aurait con
venu à un gradé mal luné, tel mal
chanceux se voit l'objet de la réunion 
d'un Conseil de corps, où siègent des. 
officiers parmi lesquels — chose in
croyable — peuvent se trouver ceux 
qui l'ont puni. Et on le condamne sans 
qu'il lui soit permis de s'expliquer, de 
se défendre, môme par l'entremise d'un 
avocat. Et le voici sans rémission, 
voué à toutes les misères physiques et 
morales, à la faim, à la soif, à la ver
mine, aux injures et aux coups ; à faire 
connaissance, un jour ou l'autre, avec 
les poucettes, la barre de justice, la 
crapaudine (soi-disant supprimée, mais 
allez donc voir, là-bas, par delà les 
sables I) ; enfin, livré à l'entière merci 
du chqouch, qui s'ingéniera à le tortu
rer au'moyen de féroces raffinements. 

« Biribi » doit être supprimé radicale
ment du Code militaire ainsi, d'ailleurs, 
que les Conseils de guerre. Il est 
question, il est vrai, de les remplacer 
par des Conseils de discipline. 

Tous les crimes et délits de droit 
commun commis par des militaires 
seront soumis désormais aux tribunaux 
ordinaires. 

Pour les crimes et délits d'ordre 
purement militaire, il y aurait deux 
« institutions de répression » . 

Tout d'abord, pour chaque corps 
d'armée, un Conseil de discipline, pré
sidé par un conseiller civil et composé 
de cinq juges militaires : l'instruction 
serait confiée à un juge civil. 

En second lieu, dans chaque règl
ement, un Conseil disciplinaire, oom-
"pôsé des officiers supérieurs du régi

ment, et statuant en dernier ressort, 
en cas d'appel, sur les punitions ; les 
commandants de compagnie et les 
chefs d'escadron auraient seuls le droit 
de punition, les officiera subalternes, 
les sous-officiers et les caporaux ou 
brigadiers n'ayant que le droit de pro
poser les punitions. 

Toutes les réformes, qui consisteront 
à adouoir les pénalités des Codes, 
seront les bienvenues. Et croyez bien 
que ce n'est pas la brutalité des lois 
qui enrayera en aucune sorte les 
orimes ou délits, bien au contraire. La 
Société n'a rien à gagner au jeu qu'elle 
joue de Mère Fouettarde. 

Bien mieux vaudrait, dès l'école, 
instruire les petits dans les préceptes 
des belles Morales Chrétiennes et Ci
viques, apprendre à l'homme les splen
deurs de la Vie, le prix de la Liberté 
et la Résignation devant l'Infortune. 
Ainsi , défendu par une Education faite 
de Bonté et de Pardon, la Société pourra 
faire haïr le Mal et affectionner le Bien. 
Mais la Torture est superflue et hors 
de saison. . 

JAFFRENNOU. 

En eil pajen, d'an traon, 
gwelit an dalc h deuz al 

« Lizerou Amourousted. » 

f 

Voir en 4e page notre Ho
raire d'Hiver de la Ligne 

BREST-PARIS 

Bepred Breizad J 
Albert Nicol, qui fut candidat à la dé-

putation dans la 2 e circonscription de 
Châteaulin, et qui, pas plus que notre 
vaillant ami de Kercadio, ne put déra
ciner cette vieille branche de Tonton 
Lapipe, nous écrit le mot suivant que 
nous tenons à mettre sous les yeux de 
tous nos lecteurs, quoiqu'àproprement 
parler cette lettre n'était pas destinée à 
la publicité. M . Nicol voudra bien nous 
en excuser cependant, devant le grand 
bien qu'une telle " profession de foi " 
peut faire à notre langue celtique parmi 
le personnel enseignant. 

* Mortain, 4 novembre 

Monsieur Jaffrennou, 

Il est sans doute tard pour vous re
mercier de m'avoir envoyé les numéros 
(VAr Bobl et d'Ar Vro rendant compte 
des fêtes de Plouaret. Je les ai lus avec 
un véritable plaisir et je vous félicite 
des efforts vraiment méritoires que 
vous faites pour la conservation de la 
langue bretonne. Sur ce terrain, vous 
me trouverez toujours à côté de vous, 
et si jamais j 'ai quelques loisirs, et 
plus d'indépend%nce, je m'emploierai à 
répandre le goût des concours de poé
sie et de représentation de pièces dra
matiques qui pourraient constituer, 
pour nos fêtes bretonnes des clous si 
intéressants et si pittoresques. 

Je crois aussi que de ces divertisse
ments le peuple pourrait tirer le 
plus grand profit, et qu'il est possible 
d'employer la vieille langue a propa
ger les idées nouvelles de Mutualité et 
d'Association capables d'améliorer, le 
sort de nos compatriotes. 

Agréez , etc. 

A . NICOL. 

Echos et Nouvelles 

Congrès Syndioal du " 8 i l lon 

On nous prie d'insérer 
Le mouvement syndical subit une 

crise. Les tentatives d'accaparement 
des politiciens, les excès de la Confé
dération Générait, du Travail , la récente 
tentative des Jaunes ont mis à l'ordre 
du jour une question très grave et très 
angoissante dans notre pays. 

Le Sillon qui a été tout particulière
ment mêlé a ces débats a pris l'initia
tive d'organiser un congrès syndical à 
Paris, les 15 et 16 Décembre 1906. A m i s 
comme adversaires du Sillon ne sau
raient manquer de suivre avec intérêt 
ces réunions et de se préoccuper de l'at
titude que prendra le Sillon en face de 
ce problème. 

Voici le programme du Congrès: 
Samedi 15 Décembre, 4 heures. — Salle 
de Géographie, 184, Boulevard Saint-
Germain. — Rapport sur l'histoire du 
mouvement syndical en France et à l'é
tranger. — à 8 h. 1|2, ce que doit être 
le syndicat : un organe de conservation 
ou de transformation sociale? 

Samedi 16 Décembre. — 10 h. — à la 
salle de Géographie. — Rapport sur 
l'esprit démocratique dans les Syndi
cats. — Le Sillon et le mouvement syn
dical. — 3 heures, salle des sociétés 
savantes. Réunion publique, discours 

de Marc Sangnier — 6 h. — Banquet i 
la salle d'Horticulture, 84, rue de Gre
nelle. 

Les frais obligatoires du.Congrès 
sont de 1 fr. (0.25 pour la séance pu
blique de clôture et 0.75 pour les frais 
généraux). Letprix du banquet est de 
3 fr. 65. — Des carnets de congressistes 
seront délivrés après versement des 
frais. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
au Secrétariat du Congrès syndical, au 
Sillon, 34, Boulevard Raspail, Paris, 
7 m « . 

La Chevalier de la Barre 

Dimanche, les groupes de la Libre-
Pensée ont inauguré un monument 
élevé à la mémoire du chevalier de la 
Barre, supplicié à Abbevil le , le l w juil
let 1766. Le monument s'élève sur la 
butte Montmartre, à Paris, en face du 
Sacré-Cœur. 

Plusieurs discours ont été prononcés. 
Puis commence le défilé des sections 

de libres-penseurs de Paris et de la 
banlieue. 

Une troupe de gamins marchent en 
tête, portant des oriflammes rouges. 
Vient ensuite le patronage laïque des 
fillettes du 18" arrondissement. 

Ces fillettes sont affublés de bérets 
rouges et portent, agrafée sur leur cor
sage, une églantine révolutionnaire. 
Elles se placent au pied de la tribune 
et entonne l'Internationale. 

Les Cultuelles de M. dee Houx 

Sous ce titre sensationnel : « Deux 
vicaires forment une association cul
tuelle » , M . Henri des Houx a publié, 
dans le Matin une lettre signée de 
l'abbé Larivière, premier vicaire, et de 
F. Bonnaire, troisième vicaire de l'é
glise Saint-André, de Chartres, dans 
laquelle ces deux ecclésiastiques an
noncent qu'ils viennent de former une 
association cultuelle, au heu et place 
du conseil de fabrique réactionnaire 
existant. 

Or, il paraît qu'il n'y a pas. à Char
tres, de paroisse Saint-André, et les 2 
soi-disant vicaires ne figurant pas dans 
l'annuaire du clergé, on s'amuse fort à 
Chartres de cette mystification. 

MJ des Houx, dans le Matin, affirme 
qu'il y a en France 28 associations cul
tuelles déclarées. Il s'en prépare 206 
autres,dont 2 dans le Morbihan, et 4 
dans le Finistère. 

Mouvement administratif en 
Bretagne 

Sont nommés sous-préfets: 
A Lorient, M . Vitry, secrétaire géné

ral de Saône-et-Loire. — A Pontivy, M . 
Riom, sous-préfet d'Argentan. — A 
Guingamp, M . Lavigne, secrétaire gé
néral des Deux-Sèvres. 

Est nommé secrétaire général de 
préfecture à Vannes, M . Sussini, con
seiller de préfecture en cette vil le. 

Par contre, quittent notre pays 
comme sous-préfets, M M . Massenet, 
secrétaire général du Morbihan pour 
Saint-Flour, et Gilotte, sous-préfet de 
Pontivy, pour Dreux. 

M . Duran, conseiller de préfecture 
du Finistère, passe aux Deux-Sèvres, 
comme secrétaire général. / 

Propoe d'examens 

Un candidat au bachot se plaint à 
nous de M . Crié. M . Crié veut qu'on 
achète son bouquin. 

« Impartialité, déesse inflexible, où 
donc as-tu établi ta demeure ? » dit-il. 

Ce n'est toujours pas sous la calotte 
de M. Crié. Vous ne connaissez pas |M. 
Crié ? C'est un examinateur qui a fait 
un bouquin, son titre de gloire et aussi 
sa marotte. Mais le tout n'est pas de 
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u ' f i e r m i n e 
d e C o ë t m o r 

Per L. D E K E R L O I S 

En apercevant Y v e s , Chrlstlane avait 

f ioussé un ori : une sorte de joyeuse 
vresse jaillit de son regard. 

L e jeune homme s'était élancé. 
— Chrlstlane I ma fiancée I s'écria-

M l . 
, — Oh I Y v e s , que nous avons souf

fert I murmura-t-ello. Mais, ensemble, 
nous oublierons le passé. 

A ce mouvement le mourant fit signe 
aux jeunes gens de s'approcher. Y v e s 
et Chrlstlane s'agenouillèrent. Et, de 
môme que, tout enfants, une mère, à 
son lit de mort, les avait bénis, le mar
quis, prêt à rendre le dernier soupir, 
prit leurs mains, qu'il réunit dans la 
sienne. 

— Vivez l'un pour l'autre, à jamais... 
Y v e s , ton sort sera digne d'envie, oar 
celle que tu as choisie s'est montrée fi
dèle et vaillante pendant l'épreuve. 

Puis, tandis que les deux jeumes 

Sens, dont l'âme était partagée par la 
ouleur et le bonheur, courbaient le 

ReproduoUon interdite aux Journaux n'ayant 
pas de traité aveo M. Henri Qauuer, éditeur, 
Parla. 

front sous la bénédiction paternelle, ils 
sentirent cetle main chérie se glacer 
tout à ooup. Effrayés, ils relevèrent la 
tête. 

Debout auprès du lit, l'abbê de Kéra-
leo bénissait le mourant. Il montra le 
ciel, 

- » Votre père est devant Dieu, dit-il. 
Prions. 

Sans une plainte, sans un soupir, la 
noble et grande âme du marquis de 
Coutmor s était exhalée dans 1 amour 
et la résignation. 

La mort donnait un caractère puis
sant à oette belle figure. Le reoteur ré
citait à haute voix les prières des dé
funts. 

Le baron, le visage caché dans ses 
mains, priait a l'écart. L'accueil de son 
ami, son dernier baiser, avaient été 
pour lui comme un discret mais cui
sant reproohe. 

— A h I se disait-il amèrement, n'al-je 
pas contribué pour une grande part à 
ses douleurs ? Alors qu'il avait besoin 
de consolation, je l'ai abandonné. 

Anne, dont le corps seul faiblissait, 
avait oomme une "oie dans ses larmes; 
elle baisait le crucifix à la place où, 
naguère, son père avait collé ses lè
vres, et, devant l'image de son Dieu, 
ce grand vainqueur de la mort, elle ne 
trouvait pas un gémissement. 

Son père était allé recevoir la récom
pense de ses souffrances ; mais ils n'é
taient pas séparés complètement. 

— Enoore un peu, et nous serons 
réunis pour toujours, disait-elle avec 
ardeur. 

Car la foi, elle aussi, a son Ivresse et 

ses transports : croire, c'est espérer 
c'est aimer sans défaillance. 

Y v e s ot Ghristiahe, l'un près de l'au 
tre, pleuraient en silence ; et il était 
touchant, le spectacle qu'offrait en ce 
moment la chambre mortuaire, où 
l'austère histoire de la vie semblait se 
dérouler, 

Les jeunes gens représentaient la 
jeunesse, l'amour, le bonheur ; mais 
leurs larmes disaient qu'ici bas, les 
joies elles-mêmes sont mélangées de 
douleurs, 

Le baron personnifiait les regrets 
qui, toujours, tourmentent le cœur do 
1 homme, 

Lo grave visage du prêtre était l'i
mage du devoir et de la prière, ces 
deux grands consolateurs que Dieu 
nous a donnés. 

Anne planait comme l'ange de l'es
pérance, qui nous relève et nous sou
tient sans cesse. Et le rayon de paix 
répandu &ur le visage glacé du marquis 
donnait à tous cette grande leçon : que 
l'âme qui n'a pas été créée pour ce 
monde ne goûte un véritable bonheur 
que dans le sein du Seigneur, et que le 
passage de oette vallée de larmes à la 
vraie patrie est doux à oelui qui. ayant 
vaillamment oombattu, expire entre 
les bras maternels de la religion. 

Le recteur avait terminé sa prière. 
Une femme âgée, vôtue de deuil, gliusa 
rapidement dans la chambre et vint 
s'agenouiller auprès du mort. Des san
glots étouffés se faisaient entendre. Le 
visage oontro terre, elle mouillait le 
parquet de ses larmes. , 

— Pardon 1 pardon I s'ecriait-elle, 

pardon pour le coupable. Vous, qu'il a 
martyrisé, vous, dont il a causé la 
mort, mais qui êtes un saint, pardon 
nez-lui, priez pour lui 1 

Et le visage jauni, ridé, amaigri de 
la pauvre affligée, se releva vers le 
marquis aveo une expression de poi
gnante angoisse. 

C'était la première fois que Jeanne, 
depuis les révélations de Job et mal
gré la demande de M . de Coëtmor, 
osait paraître devant son maître. 

— A h I par pitié, laissez-moi me ca
cher I disait-elle à Anne. Je tomberais 
foudroyée de honte et de douleur de
vant le regard de celui que mon propre 
sang a trahi. 

De jour et de nuit, Jeanne priait et 
pleurait. Elle eût voulu effacer par ses 
larmes la tiche horrible et sanglante 
du crime que Max avait faite à son 
nom. 

— J'expierai, j'expierai, ô mon Dieu 1 
mais qu'il se repente, qu'il meure dans 
votre amour ! ne oessalt elle de répé
ter. 

XV 
Les vrais coupables, cette fois, ve

naient de comparaître devant la justice. 
Sur leurs visages encore jeunes, mais 
usés par les passions et les débauches, 
on ne lisait aucune trace de repentir ; 
seule, la rage était empreinte sur leurs 
physionomies. 

Les juges furent sévères et sans pi
tié pour ces criminels, qui,.avec sang-
froia et réflexion, avaient essayé de 
ternir à jamais l'honneur d'une famille. 
Max fut eondamné à mort, Jules, le 

faussaire, et les deux faux témoins, 
conduits au bagne, allèrent prendre la 
place de leur victime. 

Lorsque Jeanne apprit l'arrêt su-

Erême du tribunal, elle courut au pres-
ytère et demanda'l'abbé de Kéralec. 
— A y e z pitié d'une vieille femme 

déshonorée et sans soutient, Monsieur 
le reoteur, lui dit-elle humblement. 
Dieu vous a donné le pouvoir et le don 
de toucher les cœurs. Oh I je VOUH en 
supplie, allez trouver Max, ne le laissez 
pas mourir sans qu'il se repente de son 
crime, sans qu'il ait imploré le pardon 
de Dieu. Ditez-lui qu'au pied de l'écha-
faud, je serai là pour l'embrasser ; 
qu'après sa mort, moi, dont le même 
sang coule dans ses veines, j'expierai 
et jusqu'à mon dernier soupir je crie
rai miséricorde vers le ciel. 

L a vieille femme était sublime en ce 
moment : se;3 yeux caves étaient rougis 
par les pleurs, et son visage, pâli par 
les veilles, respirait la générosité des 
martyrs. 

Le cœur de l'abbé de Kéralec fut 
ému. 

— A y e z confiance, pauvre femme, 
prions avec foi et nous serons exaucés. 
Puisque vous le désirez, j ' irai trouver 
Max. 

Ainsi qu'il l'avait promis, le recteur 
partit pour Quimper la veille du jour 
où devait avoir lieu l'exécution. Max 
Mordant l'accueillit avec d'amères rail
leries ; réduit à l'impuissance parla ca
misole de force, il ne put se jeter sur 
l'abbé de Kéralec, mais son regard 
était haineux, it ses lèvres ne s'ou
vraient que pour blasphémer. 

Pendant douze longues heures, l'a
pôtre demeura enfermé avec le crimi
nel, ne cessant de l'exhorter et de prier. 
A la fin, ses paroles parvinrent à ef
frayer le coupable. |Sa vie lui apparut 
dans toute son horreur. Il eut comme 
une vision du gouffre insondable, dont 

.les lèvres béantes attendaient leur 
proie pour se refermer sur elle à ja
mais. 

Epouvante, saisi de vertige, voulant 
échapper à la terreur qui envahissait 
son être tout entier, Max se débattait, 
poussait des gémissements et se frap
pait le front contre le pavé du cachot. 

Alors le prêtre devinant le trouble 
qui assaillait son âme, lui parla le lan
gage sublime de la miséricorde et du 
pardon. 

Tout à l'heure) il lui présentait Dieu 
comme un juge sévère et implacable, 
lui faisait voir l'enfer entr'ouvert sous 
ses pieds. A présent, il lui montrait 
Jésus sur la croix, pardonnant au bon 
larron. Il lui disait son. amour pour le 
pêcheur repentant, la joie de l'âme pu
rifiée allant partager avec les élus un 
bonheur et une joie infinie. . 

— Je ne veux pas du pardon de Dieu, 
murmura Max sourdement, car moi je 
ne pardonne pas. 

— Le Christ priait pour ses bour
reaux. 

— Et moi, je hais mon père, qui m'a 
enseigné la haine, je ne pardonne pas 
à celui qui, en brisant mon cœur, a tait 
de moi un criminel, j e ne pardonne 
pas aux juges qui m'ont condamné à 
mort. 

(A suivre) 



Bolsi 

'aire des livres, il faut enoore les ven
dre. 

Les (ours d'examen, M . Crié est im
pitoyable : Vw candidate I Ses yeux 
gris, qui semblent perdus au fond de 
sa grosse faoe rougo, vous scrutent et 
demandent : Avez-vous acheté mon 
bouquin 11 Une série do questions, tou
jours les mômes et spécialement trai
tées dans son bouquin rj pou importe 
qu'elles soient ou ne soient pas du pro
gramme — reviennent Invariablement 
sur ses lèvres; Il n'admet pas qu'on 
Ignore son bouquin et le voyage qu'il 
lit jadis aBIskra. SI on répond d'après 
son bouquin et qu'on lui parlera de 
Blskra, 11 dodelinera de la tôte. on signe 
de suprême aoqulesoement ; sinon : Vœ 
candidate I 

Mais, volol un avis précieux ; ayez 
bien garde de prendre quelqu'autre 
examinateur pour M . Crié, comme fit 
certain candidat, qui, tout guilleret de 
narrer le voyage de Biskra, se vit arrê
ter, au milieu de son voyage, par cette 
apostrophe: vous faites erreur, mon 
ami ; je ne suis pas M . Crié. 

Carnet i l Breton 
Un journal policier. — La « Matin » en 
Cour d'Assises. — L'affaire Chaumié. — 
Une feuille athée qui prend les allures 
tPune « Semaine Religieuse » . — On 
a égaré la liste des onse cultuelles 
de Bretagne. — Récompense d 
qui la rapportera dans nos 

Bureaux. 

« Il comptai t sans le Malin\t\\\\ dira tout » . 

(Matin du lundi 5 nbvombro 1891.) 
On a le Journal de principes, on a le 

journal d'Information, le Journal littéraire, 
politique, mondain, ilnanoier. 11 on man
quait un dans la oolleotlon do la Presse 
parisienne. Nous n'en sommes plus à 
compter les organes qui, en Bretagne, par 
exemple, se font les auxiliaires de la police 
•eorète et des dénonciateurs publics, Il est 
trouvé pour Paris et volol déjàquelque temps 
qu'il nous montre ses aptitudes. Seulement 
quelque ohose de stupéfiant no manquo 
Jamais do se produire depuis lors, C'est lo 
silenoo subit où ae trouve plongé le Matin 
après quelques heures de campagne.. L'é
cluse d'Informations se trouve subitement 
close, et l'on se demando quelle A nés & la 
olef d'or ferme soudain lo puits d'immon-
dloes qui se déversait sur des oltoyens plus 
ou moins honorables, mais dont le déshon
neur ne peut être d'auoun profit à la ohose 
publique. 

Cette fois, le Matin est bel et bien appelé 
à s'expliquer, non plus dans uno salle de 
rédaotion, mais devant la Cour d'assises de 
Lot-et-Garonne. Il aura à y répondro d'un 
artlole paru sous la signature de G. Téry. 
M. Chaumié, ancien ministre de la justice, 
s'y trouve violemment et porsonnollemont 
pris b partie. 

Noua n'avons aucuno sympathie pour 
M. Chaumié, venu d'Agen, paraît-il, aveo 
tout son clan à la ouréo de la République. 
C'est du moins ce que dit le Matin, ot oetto 
assertion ne peut guère étonnor si l'on 
connaît le moindrement les vastes appétits 
politiques des Méridionaux. Mais, 11 ne 
nous plait pas qu'un oonfrére prennent les 
allures d'un pollolor et fasse autour d'une 
faute ridicule, comme oelle de la graoe 
aooordée au fraudeur Dayon, un scandale 
vraiment incompréhensible de la part d'une 
feuille humanitaire. Or ioi, il s'agit d'une 
grâce l Est-co là le rôle de la Presse ? 

Réaliserait-elle davantage oe rôle on 
essayant à l'aide des sophlsmes de M. dos 
Houx, d'ébranler la masse des catholiques 
et de les entraîner dans un sohisme où Ils 
cesseraient de l'être ? Et pourquoi faire 
grand Dieu 1 le plus réolamiste des Journaux 
parisiens, le plus athée et agnostique qui 
soit au monde, le Matin, lui-même, insérait 
cette déclaration de M. Briand, que la non-
acception dos oultuellos no mettrait pas l'Egli
se on révolte contre l'Etat 1 Dos lors, pourquoi 
sous prétexte de oessation d'un oulte, qui 
ne peut être interrompu, créer do toutes 
plèoes une nouvelle Eglise, qui selon M. 
Allard lui-même, serait dans l'impossibilité 
de partioiper à la dévolution des biens, 
puisqu'elle ne suivrait pus les règles d'or
ganisation générale du oulte. M. Allard est 
un adversaire haineux de l'Eglise. Combien 
tout homme loyal doit préférer un tel oarac-
tère à; cette bande de papolards qui rôdent 
autour de la Séparation. M. Allard le répète 
aveo nous dans la séance du 0 novembre : 
« Vous vous dites catholiques, s'éorie-t-il, 
paroe que vous avez été baptisés. Mais 
alors, mol aussi. Je suis catholique. Vous 
savez bien que oela n'est pas sérieux. Il 
n'y a pas de catholiques en dehors du 
Pape. » 

Et cependant l'Irréligieux, officiel, réola
miste et sycophante Mati-i tient a sa nou
velle Eglise catholique. Il nous déclare 
posséder 34 associations oultuolles défini- [ 

tlvement constituées, 220 vlrtuolloment for
mées et prêtes a se déclarer. Il énumôre 
les départements qui se les partagent sans 
toutefois désigner les paroisses ot pour 
oauso 1 

Amis lootours, où sont, Je vous prie, les 
quatre du Finistère, les cinq d'Ue-et-
Vllaino ot los deux du Morbihan ? On on a 
perdu la liste : récompense à qui lu rap
portera dans los bureaux d'Ar Bobl. 

Les Bretons ont trop conscience du sé
rieux qu'ils se doivent, pour qui lier l'Eglise 
où ils sont nés et reconnaître comme papes 
MM. Jouy du Rèoell et Girard, do l'ox-
Charrue. 

Il y a ohez nous dos irréligieux ou do 
simples splrituallstos. A coup sûr, personne 
n'ira se donner le ridicule do suivre des 
ourôs en rupturo do ban I II faut avoir pus 
mal d'outreouldaneo (mais le Matin n'en 
manquo pus 11 pour ravaler le rôle do lu 
Presse à induire on orrour ses concitoyens 1 
Tout nutro est notre dovoir III est d'ulllours 
incontestable qu'à quelque purti que puisse 
appartenir un journal, aucun no jongla uvou 
lu vérité, comme le Malin. 1 

L E BERRE. 

CHRONIQUE INTERCELTIQUE 

BRETAGNE 

Lettre de S. JE. le Cardinal Logue, 
Archevêque d'Armagh, Primat d'Ir
lande, à S. G. Monseigneur Dubonrg, 
Archevêque de Dot, Evêque de Ren
nes et de St-Malo, Primat de Bre
tagne. 

Armagh, 25 octobre 1906. 

Bien Révérend Seigneur, 

Après avoir exprimé, par l'intermé
diaire de votre vénérable et très émi-
nent compatriote S. E. le Cardinal 
Riohard, aux catholiques de France, en 
butte à la persécution, les sympathies 
de leurs frères d'Irlande, je n'aurais 
qu'imparfaitemqnt accompli la tâche 
qui inoombe en les circonstances au 
successeur bien digne de St-Patrik ot 
de St-Laurenco 0 Toole si je ne venais 
tout spécialement prier Votre Grandeur 
de dire à la Bretagne de Ste-Anne et de 
St-Yvos que les évoques, les pasteurs 
etles fidèles d'Irlande n'oublient pas que 
les Bretons d'Armorique sont leurs 
frères par la race aussi bien que par la 
fol. 

A la Bretagno violentéo dans sa foi, 
dans sa langue, dans ses libertés im
prescriptibles do nation ainsi que dans 
ses traditions par un régime de Lots 
Pénales dont A, Nation Irlandaise con
nut elle aussi les raffinements abomi
nables, nous souhaitons plus que. la 
fin de la persécution ; nous souhaitons 
comme pour nous-môme la justice 
Intégrale, c'est-à-dire l'émancipation 
démocratique et politique par le Réfé
rendum et le Home Rule. 

Et notre prière fervente, bien Révé
rend Seigneur, oelle de tous les croyants 
et de tous les patriotes d'Irlande, celle 
de tous les Celtes catholiques au-delà 
des Océans, se joint fraternellement a 
la vôtre pour demander aux madones 
et aux saints de votre vieille Armo-
rique, dont la persécution jacobine et 
maçonnique fermera peut-être demain 
les sanctuaires vénérés, la Justice pour 
la Bretagne, la Justice pour l'Irlande et 
le triomphe pour la grande Idée Cel
tique qui nous unit tous dans un 
éternel idéal de prière, de beauté et de 
paix fécondée par le labeur. 

Croyez-moi, bien Révérend Seigneur, 
Votre obéissant et dévoué serviteur en 
Notre Seigneur et St-Patrih. 

MICHAEL, Cardinal LOGUE. 

Gousperou Kerne 
— Lavarit ar o'hentan. 
— Eun Doue hepken pehini 'zo en 

Nenv. 
— Lavarit d' intm daou. 
— Daou Destamant, eun Doue hepken 

pehini 'zo en Nenv. 
—- Lavarit d'in an dri." 
— Tri Ferson an Droindet, daou 

Destamant, eun Doue hepken pehini 
'zo en Nenv. 

— Lavarit d'in ar bewar. 
— Pewar Avieler , tri Ferson an 

Dreindet, daou Destamant, eun Doue 
hepken pehini 'zo en Nenv. 

— Lavarit d'in ar bemp. 
— Pemp bara en dezert, pewar A v i e 

ler, tri Ferson an Dreindet, daou Desta
mant, eun Doue hepken pehini 'zo en 
Nenv. « 

— Lavarit d'in ar c'houec'h. 

e O H N A D E K « A B BOBL • 

(Kendalc'h) 
N« + | " 

Bodills, an 12 a viz Here 1906 

Va mignon her, 

En dro-ma e lakez sóuezet ac'hanon 
o skriva d'in e ma da eureud dimeurz 
kenta. En dels-all or, porzorn e ti Job 
an traon te a lavare dlrag an holl : A r 
mero'hed a zo dlaoulou lostennet. 

Douetanz am boakoulskoude, va ml-

(mon ker, oa eul leao'h goullo en da ga-
on, holl draou kaër ar bed-man heb ar 

vaouez ne dalont netra nemed inoua-
mant. 

Doue a lakeaz hon tad kenta, Adam, 
en eul leao'h kaür meürbed, a zlgasaz 
di razan holl loened an douar ha ke-
ment tra gaër a loa en eul lavaret d'e-
zan e vije roue var an holl draou-ze, 
A d a m ne oa ket laouen. Doue a lava
ret neuze : « N e o ket mad e ve ar gwaz 
e-unan ; krouomp evitan eur vaouez 
evit beza e gompagnonez. » En eur hi 
gwelet, kalon Adam a drldaz, kement 
a garantez en doa eviti, a lavar d'eomp 
ar Skritur, ma zente outhl memez evia 
ober an droug. Daou brled ne o'hellont 
morse en e m garet re, pa ve fonde t mad 
ar garantez etrezo, me gred pa ve fon-
dot var ar garantez krlslen. 

Tevel a ran var an demezlou great re 
allez siouaz en amzer ma, pouezet ar 
peadra ha ohipoted, henvel euzjeurbla-
sen-foar ; an demezlou great evelse ez 

euz peurvula neubeud a garantez, neu-
beud a evurusted. 

A r garantez, va mignon mad, eo ten-
zor ar brladeloz, ar fleuren-ma a zo te
ner meurbed, an dlsterra kontroliez a 
ra poan d'ezhi. 

A r garantes eo gwlr beadra an daou 
brled; bezaaketuz daviret fresk ileuron 
ar garantez eo arg wir labour, an traou 
ali a la da houli. 

A r re zlmezet a die poania da anaout 
an eil karaktor egile, rag da unan pe 
unan eo red senti ; pehini a zen ti A n 
hinl a gar ar mula. , 

Ne dlefe morse eur pried ober reboch 
d'e brled ma voo'h en koler, a dare da 
lavaret eur wall gomz, grit eun dro var 
o soul, gwaskit var ho muzellou, preti
ni t o peg beteg ma vo tremenet o pua-
negez, rag ma komzit o'huorniuz e viot 
respontet o'huerniuz. 

Lod, va mignon, evit dimezi a ia da 
glask mero'hed koant : kaout eur 
vaouez vrao ne gavan abeg ebed d'it, 
rag : 

Mar dout koant en dianvez 
Eun dra bennag a dalez 
Qwoll eo kalz beza fur 
Evit beza koant dreist muzur. 

Koant eo'h o'heller beza ha fur me
mez tra, hag ouspenn ma ec'h euz eur 
vaouez vrao hag e ve great foar d'id 
kant gweoh, e chorno eun dra vrao ga-
nez atao. ' 

Eohui a ran va mignon hag e soiijan 
evit o'hoaz n'out ket inouet gant da 
vula karet, n'out ket prest d'e gwerza. 

Kenavo demeurz kenta. me|a ielo d'ho 
heuil d'an Iliz hag eno dlrag an aoter 
kenerzet gant ar garantez kriston ar ga-

—C'houec'h|gourc'hemenanIlis,pemp 
bara en dezert, pewar Avieler, tri Fer
son an Dreindet, daou Destamant, eun 
Doue hepken pehini 'zo en Nenv. 

— Lavarit d'in ar seiz. 
— Seiz Sakramant, c'houec'h gour-

c'hemen an Ilis, pemp bara en dezert, 
pewar Avielor, tri Ferson an Dreindcd, 
daou Destamant, eun Doue hepken 
pehini 'zo en Nenv. 

— Lavarit d'in an eiz. 
— Eiz Evurusted, seiz Sakramant, 

c'houec'h gourc'hemon llis, pemp bara 
en dozort, pewar Avieler, tri Ferson an 
Dreindcd, daou Destamant, eun Doue 
hepken pehini 'zo en Nenv. 

— Lavarit d'in an nao. 
— Nao o'hour a Eie, eiz Evurusted, 

seiz Sakramant, c'houec'h gourc'he
mon Ilis, pemp baraen dezert, pewar 
Avieler , tri Ferson an Drindod, daou 
Destamant, oun Doue hepken pehini 
'zo en Nenv. 

— Lavarit d'in an dek. 
— Dek gourc'hemon Doue, nao c'heur 

a Eie, eiz Evurusted, seiz Sakramant, 
c'houec'h gourc'hemen Ilis, pemp bara 
en dezert, pewar Avieler , tri Ferson 
an Drindod, daou Destamant, eun Doue 
hepken pehini 'zo en Nenv. 

— Lavarit d'in an unek. 
— Unek er wivien, dek gourc'hemon 

Doue, nao c'heur a Eie, eiz Evurusted, 
seiz Sakramant, c'houec'h gourc'hemen 
Ilis, pemp bara en dezert, pewar A v i e 
ler, tri Ferson an Drinded, daou Desta
mant, eun Doue hepken pehini 'zo en 
Nenv. 

— Lavarit d'in an daouzek. 
— Daouzek Ahostol, unek er wini-

nien, dek gourc'hemen Doue, nao c'heur 
a Eie, eiz Evurusted, seiz Sakramant, 
c'houec'h gourc'hemen Ilis, tri Ferson 
an Dreinded, daou Destamant, eun 
Doue hepken pehini 'zo en Nenv. 

LOMIK A B C'HORDENNER.  

Les Bardes 
Nous lisons dans un article d'Ymbat 

paru dans Ar Bobl du 20 octobre qu'un 
profosseui" " qui est, paraît-il, titulaire 
d'une chaire do celtique a Iprélondu quo 
les bardes bretons se rocrutont surtout 
dans los rangs do ceux qui ont juré de 
maintenir la Bretagno on tutelle pour on 
airo lo dornlor asile do lu réaction. " 

Co protossour no connaît certainement 
pas los bardes. Autrement il saurait quo co 
sont dos indépendants qui n'onconsent pas 
plus lo Roi qu'ils ne so proslornont devant 
la République dont ils so sont fait un idéal 
qui est encore loin d'ôtro atteint. 

Indifférents aux lionnours ot aux flatto-
rios, los bardes distribuent, commo los 
aôdos gaulois, los élogos ot los blâmes, 
sans autre souci quo la puroté du langage 
ot l'élévation dos sentiments. Issus généra
lement du peuple, mais souvent aussi d'o
rigine patricienne, ils se plaisent parmi lo 
peuple ot méprisent los ambitions vulgaires 
qui ne les tontont pus ot qu'ils abandonnent 
aux arrivlstos do nos jours. 

Aimant lo vrai, lo beau ot lo bien, co 
n'ost pas dans los livres ni autour dos 
chaires dos Facultés quo lo bardo chorcho 
lu soionco ou qu'il étudio les lois d'une 
saine phllosophio, c'est, comme los Druides, 
dans lu Nnturo, dans l'âme humaine ot 
dans los divins précoptos d'une morulo su
blime. Prêt à donner son sang pour la 
France, mais Broton dans l'âmo, il réunit 
ces deux patrios dans lo mémo amour. 
Toujours au posto d'honneur et de combnt, 
il lutte, pour lu liberté, et aucun sacrifice 
ne lui coûto quand il faut défendre son 
vieux sol coltiquo contre los empiétements 
extérieurs ou ' les tyrannies locales. Sa vio 
e s t ime vie do dévouement; constamment 
sur la brêoho il voillo à la consorvatiou|des 
trésors dont los ancêtres lui ont confié la 
gardo ot dont lu disparition entraînerait 
cello do la raco. 

Obligé do travailler pour vivre, il n'ô-
chappo pas au sort commun ; mais aucuuo 
besogne no lo rebute, car il sait onnoblir 
les plus vulgaires occupations par l'idéal 
qu'il porto en lui et qui maintient son es
prit dans les sphères los plus élovées. Ega-
habilo à manier la plume du bureaucrate, 
la bècho du paysan ou le pinceau do l'ar
tiste, il n'est pas moins apte aux professions 
libérales. L a médecine ot lo barreau comp
tent d'habiles praticiens et dos avocats es
t imés; et les commerçants et les industriels 
bretons s'honorent, do leur côté, d'avoir 
pour confrères des poètes exquis dont les 
chants reflètent l'âme coltiquo toujours 
rayonnante à truvors les siècles. La scionco 
elle-même n'efïraio pas cos esprits d'eâ-
senco si poétique, ot la linguistique, qui 
parfois se montre sévère pour los bardes, 
n'en acceptent pas moins leurs découvertes 
et leurs judlcieusos remarquos dans un do
maine peu accessible. 

D'une nature contemplative, le barde, 
après avoir déposé le fardeau du travail, 
aime à se trouver seul dans la lando ou au 

rantez etrezoe'h abado stard da viken. 
Evit ma vezoc'h eurusoe'h meabedo 

Doue da zigas d'eoc'h eledigou. A r pez 
a zeziran d id va mignon mad. 

L. MOYSAN. 
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A r briadelez oo stad daou den, paotr 
ha plao'h, unanet dre ho c'haranto hag 
al lezen, ovit en cm zikour heiwez ho 
danve hag evit sevel er-vad ho bugale. 

Dre-ze 'ta, ar gwella tra da ober eo 
en em garout, Pop hini deuz an daou 
bried a die lakaat e holl nerz hag e 
holl galon evid mad ogile. A r garantez 
hag ar furnez, eur vuez reglot ha dida-
mall, al labour ive, setu aze ar pez eo 
red da gaout ha da ober evit beva evu-
ruz obarz ar briadelez. 

Goude an devez, pa c'houll ar c'horf 
an diskuiz goude poaniou al labour, e 
teu an daou briad da gomz. A r pez a 
leront n'int nemed komzo a garantez 
haga laouenedigez : an den, pleget e 
gorf var ,al labour, a neuz kaset e spe-
red beteg e lojeiz dlster. Gwelet n'euz 
o bried ker, en pehini a neuz laket e 
holl flanz, o tont hag o font dre an ti, 
zioul |hag akuit, hag en e galon a zo 
deut eur rollad levenez ha joa o sonjal 
eo evithi, ovit ma vo evuruz, penoz e 
poanio noz-de. Etre e zaouarn e kav 
skanvoc'h ar binvi, hag e zeblant d'ean 
ive e teu founusoc'h. 

Ha hi 'ta, e-pad e man he den o la
bourât o mez, na deuz ket kollet he 
amzer ive. N'eo ket bet o konta koll 
deuz anezan nag o komeresi gant he 

fond des bois, écoutant los voix mystérieu
ses des ancêtres ot recueillant dans co com
merce intime avec les morts glorieux, les 
secrets d'oulre-tombe d'où naissent les lé-
gondos qui ravissent notre imagination et 
o>citent notre enthousiasme. La fraîcheur 
dos prairies, lo murmuro dos ruisseaux, lo 
chant dos oiseaux, le grondement du ton-
norro, lo rugissement des vagues, les hur-
lomonts du vent, les passions humaines, le 
choc dos peuples leur inspirent également 
des poèmes délicieux ou terribles où l'a
mour, la liai no, l'harmonio de lUnivers, la 
fureur îles éléments, los bienfaits de la 
paix, les horreurs do la guorro défilent 
tour à tour devant nos yeux, dans des ta
bleaux qui nous montrent, sous dos" cou
leurs frappantes, lo crime succédant à l'i
dylle, lo calme à la tompête, les massacres 
aux caresses. 

Quo dirai-jo do plus, sinon quo co sont 
los bardes qui ont ensemencé cos beaux 
champs do Ileurs dont do savants coltisants 
remplissent lours herbiers et qu'ils classent 
avec un-soin particulier en genres ot en fa-
millos ! 

• Au G W I R . 

Actualités 

l 'ÉLEC IR1CITÉ à C A R H A I X 
( S U I T E ) 

L'ôclairago par los lampes à incandes
cence ost moins brillant quo le précédent, 
on retour, plus économique au double point 
do vuo de l'installation ot do la dépense 
motrico. C'est le mode généralement.adopté 
par les villes do population moyenne, ou 
ne disposant quo d'une puissance limitée. 
Cos lampes fonctionnent bien sous 110 volts 
avec un courant do 1 ampère. La faible in
tensité que réclame lour alimentation sup
prime toutes los préoccupations créées par 
l'emploi dos arcs. Nous supposons que 80 
ompoulos do 32 bougies assureront large
ment lo service public. L a puissance utile 
nécossairo sera, cotle fois, de 10 kilo-watts, 
c'est-à-diro, 13 à 14 chevaux vapeurs. En 
accordaut toujours à notre 111 de 3 '"1"' les 
10 0[O de l'énergie qu'on lui demando de 
véhiculer, i l , sorait possiblo de lancer do 
la station à 2 kilomètres un courant do 17 
ampères, capablo d'ontretenir 17 groupes 
indépendants de 5 lampes, ot de la station 
plus éloignéo un courant de 13 ampôros 
alimentant 13 groupes de 0 lampes. 

A cet effet il sufllrait de 21 chevaux à la 
chute, fournis par un débit de 500 à 800 li
tres par' seconde, pour une dilïéreuco de 
nivoau variant do 2 à 3 mètres. Co débit 
ost encore assoz considérable ; on reprenant 
noire histoire du bief, on trouvo que 5 à 0 
heures d'écouloment l'épuisoraiont complè
tement. 

En été il faudrait renoncer à l'emploi do 
la turbino, ot recourir au moteur auxiliaire 
a moins do supprimer l'éclairage de nuit. 
L'aide do co rnotour serait d'ailleurs utile 
d'avril en novombre, voir mémo dans les 
autres mois ; tout dépondant du résultat 
quo fournirait un jaugeage préois du débit 
do la rivière. 

Mioux vaudrait alors, diront peut être 
quolquos uns, abandonner franchement la 
turbino ot no réserver quo l'autre moteur. 
Attendez I la turbine, à la vérité, ne pour
rait fonctionner seule quo pendant 2 ou 3 
mois, mais il 'convient de romarquor quo 
c'est précisément pendant la période où les 
nuits sont longuos ol l'éclairago plus consi
dérable. 

Uno connaissance imparfaite du régirno 
do la rivière no permet pas do so prononcer 
d'une manière formelle. Soûls, un calcul de 
sentiment ot un graphique sommaire indi
quent quo lo couplago do la turbine ot du 
moteur auxiliaire donnerait uno consom
mation do charbon réduite au 1/3 ou au 1/4 
do la quantité nécessaire dans lo cas du 
moteur seul. Un autre calcul — encore sen
timental — montre quo cotte consomma
tion do Charbon, jointe aux frais généraux, 
li:;erail à 50 francs par an lo prix de reviont 
d'une lampe, soit 0 fr. 138 par journée 
moyo'nno do 4 heures, un peu plus do 3 
centimes par ampoulo ot par houro. Je né
glige los considérations d'économie, basées 
sur l'excès de puissance possible à un ins
tant quelconque : sauf pour certains cas 
particuliers — a étudier plus on détails — 
los résultats seraient illusoires. 

A la puissance motrice indiquée ajoutons 
ici la puissance nécessaire à l'abduction de 
l'eau, puisque, en princjpe, los doux projets 
doivont se confondre. Sans vouloir entrer 
dans une étude qui fit déjà dans ce jour
nal l'objet d'articles plus compétents, je di
rai qu'une consommation d'oau de rivière 
à raison do 50 litres par jour et par habi
tant, correspond à une augmentation 
moyenne do 25 à 30 chevaux. En admoltant 
brutalement une dépense de 10 à 12000 
francs par cheval utile, les frais d'établis
sement s'élèveraient de 40 à 5C000 francs. 
A remarquer quo le coefficient de propor
tionnalité de la dépense diminuo générale
ment à mesure que la puissance augmente. 
L e prix exact qui ne paraît pas dovoir dé
passer le précédent no saurait être fixé 
qu'après rédaction complète du projet. 

[A suivre). 

amezeien 1 Oh ! nan avad. Kempennet 
deuz an tiegez, dresetha diboultet deuz 
an dillad, hag eun tam boued mad e 
deuz ozet evit ho c'hoau o daou ! 

Ha pa vo aru ar sadorn, he den a zi-
gaso d'ei e holl baë, evuruz o zonjal he 
c'halo lakaat a goste eun tamik 
arc'hant evit pareal d'ar gwall-drouk 
ha d'ar c'hlenved. 

Ha ma deve bugale, n'eo ket ar 
skouer vad a fazio d'he. Savet a voint en 
doujanz ho zud, ha war hent an te-
chou mad. 

Na pegen evuruz a vo daou briad 
gant our seurt karantez ! 

Dimezit 'ta, tud iaouank I Unanet ho 
iaouankiz hag ho karantez, bevet er-
vad, en em zikouret dreist holl ha be-
zet fianz an eil ebarz egile. 

Setu aze ar gourc'hemen a ra d'eoc'h 

Dlnam EUN DEN DIMEZET. • 
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Doue pa grouaz Adam hag Eva a 
ouie penoz e tlee ar bed dont da greski, 
penegwir n'euz netra kuzet d'ean. 

N'eur dimoi hon zud kenta a lavaraz 
d'ô n'em garet pad ho buhe. Ma vo ho 
karante gwirion nerzus a paour. Heina, 
evel ma lare an abostol Sant Paol, eo 
ar Sakramant braz. A n unvaniez a 
laka être an daou bried a zo eur skeu-
den deuz an unvaniez a zo être Jezus-
Krist ha gant Iliz hon mam. Evel ma 
kar Jezus e Iliz e tleomp karet hon 
greg. Ma vo hon c'harante gwirion 
evel m'hon deuz touet de hon eured 
dirag ar Sakramant Santel. Ma vo ive 

Au Parlement 
C h a m b r e d e s Députés 

Séance du 5 Novembre i906 

La séance est déclarée ouverte à 2 h. i\2. 
M . Clemenceau monte à la tribune pour 

y liro la déclaration ministérielle. 
Après los regrets d'usage à son prédé

cesseur, M . Sam en, l'oratour fait d'abord 
allusion à la politique extérieure. Depuis 
35 ans, dit-il, la IL F. n'a pas troublé la 
paix do l'Europe. Mais commo cette paix 
se fonde sur la force des armes, il faut re
jeter loin do soi toute idée de désarme-
mont et d'affaiblissement de la puissance 
défensive. Nous ne devons pas nous dé
truire de nos propres mains. 

Mais de plus la Démocratie doit faire 
définitivement son avènement au Pouvoir. 
11 s'agit do la consolider et de lui appren
dre à so modérer elle-même dans l'exer
cice du gouvernement. 

L e Ministère do la Guerre fora tous ses 
efforts pour parvenir à la pleino utilisation 
du mode de recrutement. Il introduira plus 
de justico dans l'avancement des officiers, 
et fera du régiment la prolongation de l'é
cole. On supprimera également les conseils 
do guerre par une loi qui sera incessam
ment déposée. 

L e Président du Conseil fait ici uno dé
claration où percent de timides aspirations 
décentral i satrices. 

Une autre loi sera également soumise à 
la Chambre : « l'abrogation entière de la 
Loi Falloux. » La laïcisation des écoles 
se poursuivra également sans relâche. 

M.|Clémenceau passe naturellement à l'ap
plication de la L o i de la Séparation. I l 
vante longuement la suprématie et la lon
ganimité du Pouvoir Civil , traite lo pape 
d'étranger, et nous apprend que si les me
sures édictées ne sont pas sufllsantes, il 
demandera aux représentants du Peuple 
de lui en créer d'autres. Les Socialistes 
exultent ! 

L e Cabinet entrera à pleines voiles dans 
les réformes sociales. Contre aucune d'entre 
elles, il n'existe de préjugé parmi ses 
membres. Chez eux, il y a accès à toutes 
les théories de progrès. L a Création du 
nouveau ministère du Travail en est uno 
preuve L'intention du gouvernement est 
d'arriver à étendre la loi sur les accidents 
du Travail aux ouvriers agricoles. Sera 
également étendue dans un esprit plus 
large, la loi du 21 mars 1884 sur les syn
dicats. Les conflits du Travail seront dé
férés à la juridiction de droit commun. L e s 
fonctionnaires seront autorisés à créer des 
associations professionnelles. 

L e réseau de l'Ouest sera incessamment 
racheté, la capacité civile et l'autonomie 
seront données au réseau do l'Etat. 

L'oratour déclare quo la Lo i du 23 avril 
1810 n'est plus on harmonie avec les condi
tions actuelles des Mines. Les pouvoirs do 
contrôle seront remis à l'Etat, et la dé
chéance sera prononcée contre les exploi
tations qui so refuseraient aux mesures de 
sécurité. 

I L e gouvernement est animé envers les 
! agriculteurs des meilleures intentions. A u 

moment ou la viticulture est cruellement 
éprouvée, les fraudes seront sévèrement 
réprimées. 

Entrant dans les intentions de son Mi
nistre des Finances, M . Clemenceau parle 
de l'impôt sur lo revenu et même sur le 
capital dûment constés ot déclarés. Cet im
pôt remplacera les contributions directes 
actuelles. La comptabilité du fisc et des 
communes sera complètement refondue, et 
lo budget do 1007 immédiatement voté. 

L e ministre fait en terminant l'inévitable 
péroraison sur la trop vaste étendue des 
travaux qui s'olïront à l'activité du Parle
ment et du Cabinet. Il parle do la respon
sabilité du Ministère en face du pays, dos 
idées de 1789, des enlreprises violentes 
auxquelles on opposera los barrières de la 
L o i , en même temps quo sera tempérée 
par uno prudence d'exécution et par une 
modération réfléchie, la vigilance gouver
nementale 1 

Après maints applaudissements à gauche 
et à l'extrême gauche, l'ordre du jour sui
vant déposé par M . Rabier est voté par 
305 voix contro 94. 

« La Chambre approuvant la politique 
exposée dans la déclaration ministérielle et 
confiante dans la fermeté du gouvernement, 
passo à l'ordre du jour. » 

Après ajournement ,d'une interpellation 
de M . Guiyesso sur la Séparation, la parole 
est à M . Allard, qui avec beaucoup de bon 
sens démontre l 'illogisme du gouvernement 
qui ne reconnaissant aucun culte, fait cas 
avant tout de la hiérarchie romaine. « Vous 
êtes plus catholiques que le Papo ! » s'ôcrie-
t-il. Pour M . Allard, la loi est mal faite, ce 
qui ne l'empêche pas de réclamer son 
application immédiate : « R e m e t t o n s , con
clut-il, le l i décembre prochain, aux com
munes les édilices et les bions d ' E g l i s e . » 

L e député Dumont lui succède à la tri
bune. Il a toute confiance dans le libéra
lisme gouvernemental qui laissera la foule 
sceptique devant l'intransigeance des ca
tholiques qui refusent do se soumettre au 
droit commun. Il désire que le produit dos 
menses ne constitue pas une caisse desti
née à l'entretien et à la réparation des 
églises. 

nerzus, evit na vo netra a c'hallfe bi-
hannat ar garante-ze epad hon bue. Ma 
vo c'hoaz paduz evit ma c'hallfomp en 
heur deuz hon maro laret d'hon Bar-
ner: Roet e poa d'in eun talant evit m'en 
lakajen henvel Ouz an hini a m'euz 
displeget d'ec'h, neuze hon bugale war 
hon lerc'h a heuillo hon roudou, a ra'i 
hon henor er bed-ma hag hon c'huru-
nen er bed all. 

A r pez zo kiriek d'an dud fall da esa 
terri lczen santel ar Briedeiez, eo aba-
lamour ma he honnez epken ar men-
font deuz ar societe, deuz an urz vad 
hag ar zoursen deuz ar peoc'h en peb 
bro. Stourmomp kalonek ouz an dud 
dizoue a c'hoanta dispen hadizober an 
dra ar muia kaer neuz great an Aotrou 
Doue a lavaromp evel hon zud koz : 

Kentoc'h mervel evit beza tra'itour 
na parjur I 

Charles L'HOSTIS, Kerborz, 
pe LAOUENAN AR PONT. 

T R E D E K R O O 
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Ma Mignon, 
Sonjet e meuz skriva d'eoc'h eur gir 

bennag diwar benn ar Vakansou. Gou-
zout red penoz ran ma studi en kelendi D. 
ha daoust ha mar non ket eur skrivan-
nier deuz ma micher eo red d'in skriva 
eur girik bennag diwar benn ar Vakan
sou, diwar benn ar blijadur e meuz 
bet, diwar benn ar pez a meuz gwelet 
n'ambeachou. — A n de kenta a viz 
eost oa devez ar blijadur en skol D. ; 

Enfin, le député do la Seine-Inférieure, 
M. Lefort, termine la séance par une sa
lade où il mêle Charlemagne, le duc de 
Reichstadt, Merry-Del-Val, Jeanne d'Arc, 
Guillaume et le père Loubet. 

Séance du 7 Novembre 

Sur les instances mêmes du général Pic-
quart, le renvoi à la commission de l'ar
mée est accepté sur une proposition de M. 
Greffier, tendant à co que la classe de 1903 
no fasse que deux ans. 

On revient à la Séparation de l'Eglise ot 
de l'Etat. Uno vivo discussion s'engage 
entre MM. Grousseau, Briand, Dumont. Le 
premier reproche au gouvernement d'avoir 
traité injuiieusement le pape d'étranger, 
ce qui fait dire à M. Dumont que Pie X est 
allemand. On se traite d'insolent et on se 
donne réciproquement dos leçons de poli
tesse. M. Grousseau reproche à M. Briand 
de faire sur l'application de la loi des dé
clarations contraires à colles de M. Cail
loux. L'orateur s'étend sur la question des 
églises dévolues aux cultuelles, la perte de 
laqualitédo français pour les prêtres insou
mis, et le service militaire dans les condi
tions que l'on sait, toutes questions déjà 
traitées)dans ArBobl. Pourquoi notamment 
les visas qu'on donne chaque année avant 
le 15 octobre u'ont-ils pas encore été en
voyés par le ministère, et qu'ils ne le 
seront pus avant le 15 décembre ? 

MM. Grousseau et Delafosse estiment 
qu'il n'est pas encore trop tard pour s'en
tendre avec le Pape. Bismark l'a bien fait, 
et la guerre au catholicisme est-elle digne 
d'un gouvernement? 

Séance jeudi, à 2 heures, pour la discus
sion des crédits à accorder au ministère du 
Travail. 

S é n a t 

Séance du Mardi 6 Novembre 1906 
Comme à l'autre chambre, un télé

gramme do condoléances émanant dos.Cortôs 
portugaises pour l'affaire du Lutin, est lu 
par M. Antonin Dubost. 

M. Guyot-Dessaigne lit la déclaration mi
nistérielle. Cette lecture provoque un inci
dent. Au passage qui traite la Papauté de 
puissance étrangère, MM. de Cuverville et 
de Lamarzelle protestent. 

MM. Leydet et Alfred Gérard demandent 
à interpeller le premier sur l'insuffisance 
du matériel des Chemins de Fer, le second 
sur les commandes faites à l'étranger, par 
les Compagnies de Chemins de Fer. 

On valide e isuite l'élection de M. Poullo, 
dans la Vienne, et l'on se renvoie à jeudi. 

Tro ar bed en eur sizuo 
Ar vartoloded pere o d'euz havet ar 

maro war bourz al lestr dtndan-voi' 
« Lutin » a zo bet kaset peb unan en e 
Vro evtl beza intérêt. An arched en 

pehini e oa horf ar martolod Guezel a 
zo dlgouezet dimeurz vtnttn en Kibe-
ron. An Interamant a neuz bet.lec'h 
dtmerc'her da zlv heur. An absolven a 
oa roet gant an aotrou Gouraud, eskob 
Gwened. 

Dimeurz d'an arbardaez eo bet dl
gouezet en Brest an tri arched en pere 
e oa horfou ar c'henta-mestr Ntkolas, 
an ell-meslr Olltvier hag ar c'harter-
veslr Antoine. Meur a vartolod bet 
war bourz al « Lutin » araok ar re-
man a oa deuet da renta eun dlveza 
blztt d'ho c'hamaraded maleuruz. 

— Ai lestr dtndan-vor « Lutin » a zo 
bet kollet, setu breman war bourz ar 
« Charles-Martel» eundorpllten ostra-
kal hag o laza eur martolod hag o 
c'houlia pemp ail, 

— Gwecluxll a oa dtfenet da vugale 
ar Pobogn haozeal lez ho bro, mez ar 
re-man o deuz dalc'ttet stard ha bre
man a rentier senti outlto. Rener an 
Deshadurez publik euz Alamagn en 
deuz skrtvet etil llzer dre behint e lavar 
ne vo ket mui great poan d'an neb a 
gomzo lez Pobogn. 

— Dre tirz gouarnamant ar Russta 
zo bet aretet setz kazetenner pere o de-
voa savet dre guz eur voullerez. Ar 
gazeten a oa he hano SoldatskyListok. 

Roet zo ive urz da zerri dorlou ho-
lach-bro Odessa. 

— Rur barrad gwall-amzer a zo 
ltouezet war hon bro ar sizun dreme-
net. War an aochou zo bet kollet bagou 
ha beuzet an akuipajou ha lakaet an 
dristtdlgez e meur a diegez. 

— Soudarded Franz a dro kein d'ho 
rujumant. Ar miz tremenet dek sovtr 
dard deuz ar c'hrelz-letz a zo en em 
brezantet dlrag jandarmeed kear San-
Remo (Itall). Dtsklerlet o deuz e oant 
skulz da veza gourd liemennet gant o 
mistrl. Ganet war eur douar llpr na 
feile ket d'ezho plega d'eur reolen, 
nac'hidigez euz al librente. Gortoz a 
reent emezo an delz ma c'hellent poka 
d'ho c'lièrent war douar Bro-Chall 
deuet da veza douar arfranktz. Aboue 

ar skolaërieh iaouank oa joaüz da vo" 
net pephini d'e vro. Dam c'hô duman 
darn all duze, darn all duhont; mez 
me oa kondaonet da chom eno hep 
monet da welet ma bro Breiz. N 'em 
inoui ron o chom ma unan gant daou 
pe dri vignon gall. 

A r zizun genta deuz ar Vakansou 
oamp bet kaset da veaji. Eur mignon a 
laraz d'imp penoz oa moien da welet 
uziniou L. En cm rentet oamp an deiz 
asinet, hag a oa diskouezet d'imp an 
holl vekamkou oa eno. 

Dre holl oa nemet gweturiou chachot 
gant mirc'hi tan o tigas mein da foutì-
tan. Eun domder spountuz oa eno, 
dreist holl e lec'h ma ruille an tan, ha 
mesk oa être ar labourerien pere a la
boure gant o c'horfou kazi nooz. 

A r zizuniou ail, oamp tremenet i ve 
er blijadur dreist holl pa oamp et d a T . 

Sehini zo eur gear euz an amezegez, 
a brudet eo dre e c'hozni, ha dre an 

holl dreo n'he c'hreiz : vel an ti Ru sa
vet 2000 bloaz rog hon Zalver. A n Iliz 
Veur ive zo gwell goz,' rag gwechall e 
servije da Balez ar Justls (d'or vorne-
rien) d'ar Romaned. Beza zo n'he se-
k ret eri, roben hon Zalver pa oa oajet 
a bemzek vloaz. Ruiou T. zo leun gant 
monumanchou koz hog he leurennou 
karget a skeudennou roueou hag o 
servijerien. 

En eur gir e kaver en T . , an holl 
dreo talvouduz. N'em rentet oamp d'or 
gear, joaüz ha prest oamp da had-
kommanz hon c'hour. 

(Da beur echui disadorn.f* 



Ar Botol 

miz genver 1905 an nicer deus ar 
zoudarded en em brezantet en San-
Remo, a zao da dri идет. , 

Ahl DEMEZI OU 

— D'ar raeurz 13 a viz Du e vo ouroujot 
en iliz Kergloft Jean-Pleno Hohou gant un 
dlmezel Louise Guyomaro'h. Л1 loin ouroud 
a vo gret en Korvorvan. 

• 
• « 

— D'ar mero'her 14 a viz Du о vo ourou
jot en lllz KeraezjLaurenz Lnvannnt gant an 
dlmezol Mari Lagadeo. Л1 loln-ouroud a vo 
great var hont Kallnk. 

. , e 
• • 

— D'ar mero'her 14 a viz Du о vo ouieu-

tot en lllz Trai)Ian Per an Traon, douz ar 
i'eunteun-Soo'h gant an dimozol Marlanna 

Tesser. Л1 loln-ouroud a vo groat er Foun-
teun-Soo'h. 

• • 
— D'ar mero'hor 14 a vlz Du e vo ourou

jot en lllz Plóvin, Iouon Abgroll gant an di
mozol Soaz an Ozao'h. Л1 loln-ouroud a vo 
great er Glozonnou, Plouguer. 

• • 
— D'ar moro'hor 21 a vlz Du о vo ourou-

{et on lllz Poullaouon Francois-Louis ar 
iuon gant an dimozol Jeanne-Mario Falllor. 

A l loln-eureud a vo grot en Kerblzlen. 

— D'ar moro'hor 21 a vlz Du о vô ouroujot 
en lllz Poullaouon Iouon ar Roue gant an 
dlmezel Jeanne an Henau douz Poullaouon. 
A l loln-eureud a vo great on Rest-Mllzou. 

• 
— D'ar moro'hor 21 a vlz Du e vo ourou

jot on lllz Gourln Jean Fóvrlor gant an di
mozol Jeanne llamón. A l loln-ouroud » vo 
great on tl Itron Guillemot, plas ar mar-
o'had. 

Hon gouro'hemennou mad d'ozô holl. 

K E L E I E R 
K e r n e - T J U e l 

KERAEZ 

L a c h u t e d e l a D a a t l l l e . — 
Dimanche dernier, 4 novembre, les élec
teurs de Corhaix ont, par 511 voix de ma
jorité, exprimé en môme temps que lour 
attachement aux Institutions Républicaines, 
leur volonté de se débarrasser enfin des 
politloiens de cabaret qui, depuis tant d'an
nées, laissent croupir la ville dans le ma
récage Boolalo-anticlérloal-bourgoois. 

Deux listes se trouvaient en présonoo, 
comme au premier tour de scrutin ; une 
liste radicale-ouvrière formée sous les aus-

Eloes d'une ooterle qui s'Intitule tantôt 
erole, tantôt Branoha Carhaislenne de la 

Ligue des Droits do l'Hommo, et une liste 
d'Union Républicalno non politique, en vuo 
de la défense des Intérêts urbains. Cette 
liste avait l'appui do 12 m e m b r e s du 
Conseil Municipal. Au promier tour, le 
27 ootobre, les radloaux, forts do l'appui 
des 2 adjoints, parvinrent à foroe de traots 
aussi grossiers que mensongers, comme 
nous le verrons tout-à-l'heuro, à faire élire 
un des leurs, M. Théophilo Mélou. Ils es
comptaient au 2* tour un suooès oomplet, 
Hélas I Que l'on oompare les résultats, et 
l'on jugera de la débftole dos rôvelllards. 

Candidats Républicains 

Y . Quilltou, oharoutler 
F. L'Hostiz, commerçant 
L. Daniel, entrepreneur 
A . Le Vinoent, sellier 
J. Pinson, peintre 

Candidats Radicaux 
Th. Mélou, négociant 
C. Caroff, chef do ohantlor 
Ch. Cadimi, menuisier 
J. Bouguenneo, employé 
E. Rouillurd, tailleur 

87 ootobro \ novomli. 
530 vot. Ж vot. 
262 308 Elu 
210 328 Elu 
233 333 Elu 
203, 320 Elu 
180 »»» 

1094 1349 

293 Elu »»» 
200 230 
254 227 
221 200 
220 175 

1254 838 

Ces chiffres sont par oux-mûmes plus 
éloquents que tous les commentaires. L'oc
casion nous semble bonno, cependant, 
pour apprécier ont événement, qui marque 
une date dans l'histoire locale, et donne a 
cette bastille féodalo qui s'intitule lo Cerole 
Radical une secousse dont 11 se rolèvora 
difficilement. 

• • • 
Le Cercle Radloal-Soolallsto dont les 

locaux donnent sur le Champde-Batallle, 
tut fondé par Louis-Honoré-Paul Lofrano, 
d'illustre mémoire, et no cessa Jamais de 
comprendre la crômo de certains fonction
naires et pédagoguos de la localité, ainsi 
que tous les étrangers qui, d'aventure, 
venaient s'Installer à Carhalx, C'est à cette 
offloine que durant de longues années ont 
été louées les destinées de la villo et des 
habitants. Lorsque Lefrano, trop compro
mettant, fut remercié, ot que M. Eugôno 
Antholne eut aooepté de prendre la prési
dence, le Cerole connut des Jours de glolro. 
Les cotisations affluèrent : Antholne était 
populaire, mais trop faible, et ses deux 
adjoints, MM. de Jaegher et Lomolno, 
membres également du famouxCerole, gou
vernèrent la ville sous son couvert Jusqu'à 
ce qu'enfin les tristes événements que l'on 
sait les forcèrent à se replier en bon ordre 
sur leurs positions. 

Mais durant tout le temps que les Radi
caux, pour la plupart étrangers au pays, 
ont tenu les Carhaislens sous lour botte 
Internationaliste, que de mal n'ont-ils pas 
fait I Des maisons ont été frappées d'ostra-
olsme, et si l'on avait pu on les oût rui
nées : des procès ont été intentés au Jour
nal Ar Rolls sur leurs exoltatlons, dans 
l'espoir de le détruire ; lors des fêtes du 
8 ootobre 1905, qui amenèrent 10.000 per
sonnes à Carhalx, et que les Paotred Ke-
raet organisèrent, le Corolo soudoya vingt 
apaohes pour troubler le oonoert du soir 
sous les Halles, et se livrer à des dépréda
tions sur les bâches, les bancs, les cous-
sons, eto. 

C'est onoore sous les ausploes de oe 
Cerole où couve la haine à côté de la nulli
té, que des conférences anarchistes nom
breuses ont été organlséo* ,à la Mairie 
même do Carhalx i four a tour nous avons 
vu passer la fine-fleur de oes exploltatours 
d'hommes, Tréhuldio, Rouiller, Lefebvre, 
Jouy, eto. A ooté d'eux, sur l'estrade, les 
bourgeois du Cerole se gonflaient d'aise, 
tandis que dans la salle 150 affamés bu
vaient ces paroles de révolution, qui leur 
affolaient le oerveau, sans leur remplir 
l'estomac. Mais l'œuvre du Cerole s'accom
plissait quand même, ténébrousement, 
contre toute Initiative et tout régionalisme. 

Mais hélas, la Rooho Tarpélenne est 

proche du Capitole. Loaouvriors qui forment 
a Carhalx le. grando majorité dos Eleoteurs, 
onfln fatigués des menées hypocrites du 
Cerolo, reconnaissant enfin qu'il no convient 
pas a Carhalx do manger du curé, et do 
parler d'humanitarisme, lorsqu'aucun pro
grès n'a été réalisé par la municipalité qui 
H'éoroule, los Ouvriers dans un élan admi
rable, ont brisó los chômes qui los assor-
vlssaiont, ot so sont onfln libérés. Gomment 
oola s'ost-il passé ? Comment un tel ocurunt 
d'opinion a-t-il pu so former tout d'un 
coup ? Est-co fantaisie où ost-co réflexion ? 

Lorsque lo Prétot convoqua los Eleoteurs 
Garhaislons a complétor lo Consoil par.5 
Conseillers, lo Corolo était déjà loin do sa 
splondour passée. Il no disposait plus que 
do trois unités au Consoil, MM. de JaOghor 
et Lemolno, adjoints, et M. Honriol. Tous 
les autres formulont hloo autour do MM. 
Fornand Lanoien, oonsoillor général ; Mar
chais et do Lésolouo, sans distinction do 
nuanoo politique. Au Corolo, l'on onvisa-
gea la situation. Ello paraissait gravo, mais 
avoo du toupet, on arrivoralt pout-ôtro à 
éviter la vosto. Lo Corolo lit dos démarches 
auprès do trois ouvriers : MM. Caroff, 
Douguonnoo ot Cadtou, qu'il décida à so 
joindre aux doux bourgeois anticléricaux 
Rouillard ot Mélou pour formor une listo 
radioalo ot ouvrière. C'était une plalsanto-
rlo. Lo public n'on fut pas dupo. Il était 
olalr quo los ouvriers, pour sympathiques 
qu'ils soient à tout lo mondo, étaient dans 
oette listo quantité négligeable. Ils obéis
saient au Corolo, qui faisait les frais do 
l'éloction. Los professions de foi on sont 
une preuve Aucun dos candidats ouvriers 
no les a signées, alors quo los candidats de 
l'ordre signaient bravoment los leurs. On 
mettait : Lo Comité. Lisez : Lo Córelo. On 
no promettait rlon, sinon des vbstos aux 
candidats libéraux, mais on n'envisageait 
auouno question sooialo. On traitait los 
advorsairos des doux noms do « plats va-
lots » , « valots do la ouro ot du uliùtoau » ; 
c'était du stylo Réoetl tout craché. 

Les radicaux avalent organiser, le samedi 
soir 26 ootobre, uno réunion publlquo con
tradictoire. La plupart dos oratours ne 
purent placer un seul mot. Cependant, lo 
succès les ayant favorisés rolatlvomont lo 
lendemain, ils no se tinrent plus do joie. 
Leur organe do Quimpor inséra sous la 
signature très tartufo d'un « Républicain 
modéré » un poulot qui sortait tout chaud 
des ouislnos du Corolo. Los mémos épl-
thètos rovonalont à l'udrosso do nos amts 
Quilliou, L'Hostiz, Daniel ot Lo Vinoont. 
« Réactionnaires » , « Cléricaux » , « Candi
dats de la Curo » 1 

Ces pièges grossiers ne dupèrent per
sonne. Les candidats républicains répon
dirent par un seul orl do ralliement : Los in
térêts clo la ville avant tout ! Une atfloho, 
apposée par eux a la dernière heure, ré
pondant aux mensonges émanés du Cercle, 
réprouvait l'intrusion a toute ooterio dans 
los affaires municipales, ot prouvait quo 
los Esolavos étaient bien du côté dos radl
oaux. 

Do oo moment, l'opinion desélectours fut 
fixée. On on avait assez du Corolo, c'était 
le Cerolo dont 11 fallait abattre la touto-

Euissanoo. La listo d'Union Républicaine 
émooratiquo a passé toute entière avoo 

uno majorité éorasante. M. Samuel do 
Jaegher, qui lisait les résultats, lo Ht d'une 
voix qu'uno émotion blon compréhensible 
faisait trembler. Gémissons 1 Gémissons 1 
Espérons 1! Il ne lui rosto plus, ainsi qu'à 
son oollèguo Lomolno, qu'a démissionner. 
C'ost lui-même qui l'a dit à la oonfôrence 
du 20 ootobro. « SI vous trouvez quo nous 
avons mal fait, vous nous lo signifierez par 
vos votos, ot nous rentrerons choz nous. » 

Nous oroyons quo la villo do Carhalx va 
voir désormais des jours houroux et prós
peros si los Consolllors no s'endormont pas 
sur leurs lauriers, s'ils ne se contentent 
pas de promessos vaines. Vous avoz pro
mis de Veau et do l'éclairage, il faut que 
vous los donnloz. 

Quel que p u i s s e être lo futur M a i r e , les 
électeurs attondront boauooup de lui ; pour 
nous, indépendants do tout parti pris, 
nous no jugorons la nouvolto municipalité 
qu'à ses œuvros. 

Un groupe d'Electeurs Libres, 

— Avis. — M . Bavard, dentiste, sera 
visible chez Mme Tanguy, boulevard 
Saint-Joseph, d imanche 11 novembre . 

— Prime â nos lectrices. — Un su
perbe livre de cuisine La cuisine de 
Jedhneton, de 500 pages , donné pour 
1 fr. 50 au lieu do 3 fr. 50, franco, 2 fr. 

Présenter l'ontêto du journal de ce 
jour à M . Jean Solu, corr. central , ruo 
du Fil, Carhaix, pour avoir droit à la 
pr ime. 

Etat-ci uil du iS octobre au S novembre. 
— N A I S S A N C E S . — Piorre-Mario Lo Léon. — 
Josêphlno Nicolas. — Suzanno Pinson. — 
Emile-Henri Daniel. — Armando Wolty. — 
Joan-Marle Lucas. — Condrino Débarro. 

PROMESSES DK M A R I A O I Ï S . — Lauront Lava-
nant et Marie Lagadoc — Jean Honry ot 
Auguatlno Lo Molgno. — Jacques Lo Pago 
et Louise Jézéquel. 

MARIACHIS, — Yvos Lézénàs avoo Yvonne-
Mario Lo Cloo'h. — Augusto-Mario Lo Goff 
aveo Franolska-Jeanne-Alméo Marsoilllor. 
— Jean-Louis Dei thólómó aveo Marie-Fran-
colso Cloo'h. 

Dî'.cks. — Marlo-Loulso Blanchard. — 
Jean-Marie Madeo. — Jean-Plorre Héliou. 
—• Trômeur Madioo. — Anonymo Daniel. — 
Pierre-Marie Cartier. 

KASTELLNEVEZ 

Nécrologie. — Une foule considérable do 
parents et d'amis a conduit mardi à sa 
aemlèro domeuro un hommo de blon, aimé 
ot estimé de tous, M" Joseph Dolaporto, 
anoion négociant, déoédé à l'àgo do 77 ans. 

Nous prions la famille d'agréer nos plus 
sinceros condoléancos. % 

HUELGOAT 

Al laër Hourmand kondaonet. — 
N'euz leut pell c'hoaz, d 'an daouzek a 
vlz gwengolo dlveza, j andarmed an 
Huelgoat o devoa arretet h a laket er bi-
douf eun den iaouank hanvet Hour
m a n d pehinl en devoa laeret mil skoed 
d'an aotrou Harscoët, konversan t en 
Gwengamp. 

Dlsklertet a oa bot gant an ¡'.ron Da-
nielou, hostizez, en tí piou a gomero 
h e m a n bemdez o brejou houed. 

A n aotrou Harseoiit a gemeraz an 
train beteg an Huelgoat hag al laër a 
oe dus tu aretet h a kase t da Gastellin. 
H our mand en devoa dijà dispignet tri 
lur h a tregont va r ar mil skoed. 

Kondaonet eo bel an devez ail, dro 
ar v a r korektlonal a Gastellin, da obor 
eur bloaz prizon. 

TREMAROAT 

Koneaden marvel. Ar Gozier, espisor 
or bourk, a zo kouezet deuz e zolier 
va r al leur-zl. Eun dra bennag a oa 

grovot nnnan, hag a varvaz div heur 
goude. 

BRASPARTZ 

Marcii honarn lui cet. —Eur mar'h 
houarn, kollet gant Covaör, douz pou-1-
treroz ar Pont-Boaz, a zo betkavol gant 
Morvan, masonor, on eun ton lie, ha 
lakeot on hostaleri Pîlcrel. 

KABNOKT 

Nécrologie. — Nous apprenons la 
mort do M. Yves Lo Roc'h, ancien 
maire do Garnoüt, agriculteur au Cos-
quer. Ses obséquos ont eu lieu au bourg 
lo 2novembre. Nos sincères condoléan
cos il sa famille. 

Kerne - Izel 

KASTELLIN 

Prestation de serment. — M. Raymond 
Doluporlo, docteur on droit, nommé avoué 
près lo tribunal do Chûteaulln, en rempla
cement de M. Ilalléguon, député, démis
sionnaire on sa favour, a prêté sonnent on 
ladite qualité à l'audience du 25 octobre. 

Nous nous réjouissons do cetto nomina
tion, car lo nouvol avoué, originairo do 
Chûtoaunouf, ost un do coux qui connaissent 
et parlent lo mioux la languo bretonno, 
aimant par dessus tout sa potite patrie ot 
s'Intéressent a tout ce qui touche la Bre
tagne Il a du resto choisi un sujot do 
thôso inaugurale éminemment broton, qui 
lui a demandé plusieurs années de travail : 
La Sénéchaussée de Châteauneuf-du-Faou, 
Huelgoat et Landeleau et les Juridictions 
seigneuriales du ressort. C'ost uno étude 
remarquable ot l'œuvre d'un érudit do pro-
mior ordre 

AR POULOU 

C'kouec'h martolod en giveled ar mor. 
— Setu aman kelou war an darvoud 
mor digouezet dilun dlveza kichen ar 
Pouldu. 

A r vag-peskeroz Protecteur de la fa
mille, n° 509, deuz buro Konlc-kerne a 
oa gwelot o klask donet tre en porz 
PouTdu, mez imposubl a oa d'ezhi, 
rag ar varrona zo spontuz eno er marc-
ze euz an tre. 

Nav heur a oa euz ar mintin. Tud e-
leiz a oa deut evit roi zikour d'an akui-
paj, mez allaz I dirag ar mor dicha-
dennot ne oa netra da obor, hag ar 
o'houec'h martolod paour-man e oe 
lonket gant eur wagenn. 

Setu aman hanoiou ar martolodcd 
kollet : Guillerm Sellin, mestr-bag ; 
Joseph Rioual ; Y v o n Lollichon ; Mari 
A r Breton ; Yvon Sollin, mousik ; 
Kaourintin Garo, holl ginid ; k deuz 
parrez Novez, nomet A r Breton pehini 
a zo deuz Tregunk. 

N'euz kot gallet sovotei kalz a dra : 
o'houec'h roued sardin. eur c'hompaz, 
eur som arc'hant war dro ugent lur zo 
het kavet en eur voest elumetoz en 
kambr ar veg. 

PONT-'N-ABAD 

JSureud gran. — Skriva ror d'eomp : 

D'an 22 a viz here e oa eureud hon 
mignon ha kenvreur e Kovredigez 
broaduz Broiz, Hyacinthe Kornilis gant 
an dimezol Joséphine Hénaff, o chom 
o daou e Pont-n-Abad. Kalz tud ha 
dreist holl forz paotred iaouank e oa 
deuet d'ober henor d'an dud nevez. 
Fichet kaer e oa ar plac'h novez dindan 
e guiskamant brodet a vigouden, hag 
hon mignon e oa brao dispar gant e 
zillad neudet hag e chupen ver, hervez 
arglz koz, ken brao, moz dilezetbrema 
siouaz gant an holl paotred iaouank. 

A r fnko oa e Goaromgeon, e ti tud 
an den nevez. Koz ha iaouank o deuz 
bet eurblijadur dispar p tansal dansou 
ar vr'o waKal leur kempennet ha ren-
ket gant trèz gwen. Deuz taol a zo bet 
displeget ar gvverziou hag ar zonlou 
koz deuet djeomp a rum da rum koulz 
zoniou novez hon Barzed iaouank. 
Kanet a zo bet zoken soniou grot gant 
an den novez, rag hon mignon a zo 
eur barz bet kurunet mour a wech gant 
Kevredigez broaduz Breiz dindan an 
hano a « Eostlk-kuz » . 

Hon gwolla gouro'hemennou a vuez 
hir hag a ovurustod d'an daou zen 
iaouank lia ra savint da Vroiz eun 
toullad mad a vugalo henvol outo o 
daou. 

Leon 

MONTROULEZ 

Etat-Civil du i au 8 novembre. — Nais
sances. — Joanno-Mario Lozac'h. — Lucetto 
Riou. — François-Mario Iléniou. — Louise 
Duparo. 

— Mariages. — Yvos Lcfohvro, publi-
cisto et Joanno-Fernando Guyador, s. p. — 
Julos-Yvos Robinaud. ajusteur ot •Mario-
Franeoise-Louiso Picard, oigariôre. — Char-
los-Thôodoro Guichoux, jardinier ot Anaïs 
Guillou, s. p. — Jean-Louis Piriou, garçon 
de magasin ot Mario-Porrino Lôran, cuisi
nière — Guillaumo Lo Dantec, ferhlantior 
et Marie-Françoise Lavanant, cigarièro. 

— Décès. — Jounne-Murio Lo Dihan, 01 a. 
— |Yves-Marie Gario, 39 a. — Marie-Guil-
lemette Lo Roux, 71 a. — Joanne-Marie 
Hervé, 59 a. — Edmond-Hervé Lo Roux, 
9 m. — Pierre-Marie-Gustavo Chauris. 75 a. 
— Yvos Pôriou, 59 a. — Mario Sanquer, 
49 a. — Marguerite-Charlotte Grall, 11 a. 
— Florentine Guôzonnoc, 69 a. — Mario 
Goarnisson, 77 a. — Armand Lo Non, 1 an. 

LANDIVICHO 

Darvoud marvel. — Fransez Guil
lerm, mevel en ti an Aotrou Fransez 
Seïte, marc'hadour kezek en Kastell-
Paol, a gondue daou varc'h prenet 
digant Spagnoled. Digouezet er сЪгаои 
unan euz ar hezek a gasaz da Wi l l e rm 
eun taol troad er bouzelllou. 

Kaset da di Koat, hostiz, ar medisin 
pehini a oa klasket, en deuz diskleriet 
e oa toullet eur vouzellon d'ezan. Maro 
eo bet eun tamik goude e kreiz poaniou 
kriz. 

AR MERZER 

An teatr brezoneh. — Paotred ar 
Merzer o doa savet o zeatr brezonek 
e porz ar prosbital, hag o douz dirou-
fennot taf meur a hini disul gant о 
ardou hag o c'hanaouennou. 

A n abaden a zo bet digoret dre : Son 
Paotred ar Merzer, savet gant an 

Aotrou kalonek du Rusquec, a ratoz 
kaer evito. 

Displeget zo bot da c'houde Buez 
Aotrou Kerlolet, e tri arvest, kemmes-
ket a ganaouennou fentus. 

Buez Kerlolet a zo louii a gontoliou 
skouerius. G gant pebouz fouge kriston 
e weler Fransez o tifón ar groaz, zoken 
e risici euz e vuez ! 

N'oa ket échu gou Iskoude war gement-
se. Alanili Al Louarn, pez c'hoari 
dudius an Aotrou Perrot a ioa ivo war 
ar roll. 

A n oll c'hoarierien war va meno a 
zo din a veuleudi, setu perag na fell 
d'in lianvel hini ebed. Pep hini en deuz 
great euz e wella, hag holl о deuz plijet. 

Etre an daou arvost a zo e Alanik 
A l Louarn, Hervé Morvan, euz a 
Lanndi, en douz gounezot maread stra-
kadennou daouarn o kana Ar Viou 
tor ret. 

Remerkol etouez ar zellerien, an 
A o . Villiers, kannad eil bestell Brest, 
an A o . Lo Forestier, maer ar gommun, 
hag ho vreur, an A o . Le Forestier du 
Quilien, euz a Landerne, an A o . du 
Rusquec, skrivanier dispar koulz e 
brezonek hag e gallek. 

Henor, bennoz ha meulcudi da aoze-
rien ar gouel kacr-ma I 

Po goulz e vezo eur stroilad c'hoa
rierien peziou brezonek e pep parrez 
euz hon eskopti I Neuze avad Breiz a 
vezo dihunet 1... 

K L A O D A . 

PLOUNEOUR-TREZ 

Norf Belleh n'eo het bet lezet e dud 
da welet anezan. — Korf ar o'harter-
vestr Fransou Bellek, deuz Kerlouan, 
unan euz re-veuzet al Lutin a zo erru 
en gar Plouncour-Trez dilun da 7 h. 
hanter-noz. Pa glevaz e goront, e íeu-
jont en eur ouela beleg ar gar da we
let an arched, mez plac'h ar gar na 
c'houUaz e feson a-bed digerri ar vagon 
nemed dirag ar gardehampôtr. Kaër oa 
klask, ar gard a chomaz inkavapl. A r 
gèrent paour a renkaz dizrei d'ar gear 
e-kreiz an noz. 

A n interamant a zo bet great en Ker
louan dimeurz. 

C O N S E I L A S U I V R E 

Dans toutes les affections des bronches 
ot dos poumons accompagnées d'essouffle
ment, d'oppression, d'expectoration opi
niâtre, la Poudro Louis Legras roussit 
morveilleusomont. En moins d'une minute, 
olio calme les crises d'asthme, do catarrhe, 
d'essoufflement, la toux do bronchites 
chroniques, los suitos de pleurésie et d'in
fluenza, et guérit progressivement. Une 
hoîto ost oxpédiéo contre mandat de2fr. 10 
adrossé a Louis Legras, 139, Boulevard 
Magenta, Paris. 

Treger 
————— , 

GWENGAMP 

Avoue. — M. Le Huérou-Kérizel est 
nommé avoué près le tribunal de 1" 
instance de Guingamp en remplace
ment de M. Henri do Villeneuve. 

— Basilique de Notre-Dame de Bon Se
cours. — Do brillantes solennités se prépa
rent dimanche 11 novembre au sanctuaire 
de Notre-Dame de Don-Secours à l'occasion 
do la prenderò visite pastoral» de Monsei
gneur Morello, lo nouvel évoque de Saint-
Drieuc. Cetto première visito coïncide avec 
la fête de la bienheureuse Françoise d'Àm-
boise, duchosso do Drotagno,] comtesse do 
Guingamp. 

PLEUVIAN 

Maroc'ket tapet. — Daou besketaer, 
ar patrom Riou deuz ar " Zant-Otrom " 
hag |ar patrom an Tallec deuz an 
" A n n a " o deuz tapet an deiou treme-
net c'houec'h moroe'h braz. A n hini 
brasa dioute a nevoanavzroatad haseiz 
meudad. 

I PORZBINNIGET 

An avalou. — Eun diskargamant 
avalou zo great evit an Aotrou Yvon 
ar Ghevanton, negosiant en Plcuvian, 
ovit pevarzek real ar c'hant. A r Glas, 
patrom an Olymp, a ro evit ar memez 
priz er Roc'h-Velen. 

KERBORZ 

Eur maro strum. — Jean-Mari ar 
Squéren, den a vor retretet a zo mar-
vet kazi soubitamant disadorn an 3 a 
viz Du. Eun disken bouzellou a nevoa 
hag a zo het kiriek d'e varo. Kerkent a 
bea kovesaet gant an Aotrou person eo 
bet marvet. 

BULLETIN FINANCIER 
Dispositions plus soutonuos ; ronlo Françaiso 

raflormio à 95.05, Extérieure i 94.90, Turc 93.50. 
Fonds russes on progrès. 

Los valeurs do banques variont pou. 
A u groupo industriel, co sont toujours los 

titros cuprifères qui témoignent lo plus d'acti
vité. Lo Rio coto 1.93G et la Quoonsland Coppor 
domouro rochorchéo ù 45.50, on hausse do 
20 0/0 depuis son introduction, gràco aux do-
mandos importantes dont olio ost l'objet ot 

Su'oxpliquont d'aillours los róols elómonts 
'avenir dont olio d ispose 
Domandos toujours nombrousos on obliga

tions 5 0/0 Victoria-Minas, dont lo revenu, au 
cours actuol do 447 fr., s'établit à près do 
5 l i * 0[0. 

L a Société privilégiéo du Port do Para vient 
do décider l'omission do 31.500.000 fr. d'obliga
tions à 5 0[0 or do première hypothèque. Lo 
gouvornoraont garantit à la Société un intérêt 
do G 0i0 aux capitaux employés. L a sommo 
nécessaire sera prélovéo sur la taxo do 2 OjO 
porçuo sur los marchandises impórteos par lo 
port do Para . 

Moillouro tonuo des mines d'or, duns l'altonto 
dos prochainos déclarations do dividondos, los-
quols dividondos soront cortainomont moillours. 

KLËVEJOl AR STOMOK HÄG AN ELVOl 
gant ar Gwazcd hag ar Mere'lied 

K L E N V E D A R 1Y1AIYIIYIOU. 

D I S K E N B O U Z E L L O U . 

JOU A R STOMOK hag an ELVOU, zo
ken ar re diesa da soagna 1. a reio e 
guzuliou en : 

MoNTiiouLEz : d'ai lun 20 a viz Du, 
Hôtel Europ. 

Lanndeiine : d'ar nieurz 27 a viz Du, 
Hôtel Raould. 

KERAEZ : d'ar iaou 29 a viz Du, 
Hôtel Franz. 

SKAËR : d'ar gwener 30 a viz Du, (be
teg kreiz deiz), Hôtel ar Veajourien. 

TAOL PLED. — E tizro an Doktor var 
dre bep daou viz . Leorik evit netra. 

CYCLES ET AUTOMOBILES 

Joseph RIOU 
C A R H A I X 

S u p e r b e s o c c a s i o n s t 
1 Motocyclette. — 1 Tricycle à pé

trole. — 1 Machine à coudre '! Singer " 
pour cordonnier. — 2 Phonographes. 
— 1 Voiture à 4 roues. — 1 Appareil 
photographique. — Plusieurs bicy
clettes neuves depuis 100 francs et 
d'occasion depuis 20 francs. 
(Voir au Magasin, rue Fontaine Blanche.) 

Les Broyeurs d Ajoncs 

H A C H E - P A I L L E 

T A N V E Z - L E V E R I Fils 
Usines Hydro-
Électriques de 
la Tourelle et 
Pont-Ezer 

G U I N G A M P 
s o n t 

r e c o n n u s 
les m e i l l e u r s 

O e t t e t l o S T U L e f r a n c o 

CONCOURS SPÉCIAUX : 

1870, Qulmper, Médaille d'Argent. 
1880, Rennes, Médaille d'Argent. 
1883, Vannes, Médaille d'Or. 
1905, St-Brleuc, Médaille de Verm.(l" rprix) 

Représentant pour la Region de Carhaix . 

F. AUFFRET, Grande-Cour 

E X C E P T I O N N E L ! 

Avec £0 Sous 

et ce BON-PRIME 

découpé dans 

« A-1- Z B o b i » 

VOUS AUREZ DROIT 

à 

V o t r e " P H O T O G R A P H I E " 

en superbe CARTE-ALBUM 

chez 

C A U V I L L E 

Photographe 

Rue Fontaine-Blanche 

— CARHAIX — 

los 2, 3,4, IO, 11, i7 et 1SNovembre 

Ö G O L A T - M E N I E R 
Rofusor les Imitat ions 

Bulletin des Ventes et Locations 
Etude de M- F. KERNÉIS, Avoué à 

Morlaix, 28, rue d'Aiguillon. 

V E N T E 
P a r L i c i t a t l o n J u d i c i a i r e 

En l'Etude 
et par le Ministère de M 0 LE BARZIC, 

Notaire à Guerlesquin 

LE MARDI 4 D É C E M B R E 1906 
à une- heure de l'après-midi 

A n Doctor GERARD, ar spesialist 
anavezet mad deuz Pariz, 70, ru Mau
beuge, skrivanier ar G'HIZ da barea 
d'an DISKEN BOUZELLOU heb o digerri 
hag en eun neubeudili deiou, hag heb 
louzaou da eva, hag ive da GLENVE-

DESIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE 

LOT UNIQUE 

En la Commune de BOLAZEC, 
Canton d'Huelgoat, Arrondissement 

de Châteaulin (Finisse) 

Aux Lieux et Dépendances 
D E B É Z I D E L 

U n P R É dit Praden, affermé 
verbalement à Monsieur Pierre 
Lamandé, moyennant 40 francs 
l'an. 

Mise à prix : sept cents francs, 
ci 7 0 0 f r . 

La vente par licitatlon de cet 
immeuble a été ordonnée par ju
gement rendu par le Tribunal Civil 
de Morlaix, sous la date du dix-huit 
octobre mil neuf cent six, enre
gistré. 

A L A REQUÊTE DE : 

1° Monsieur René Délivré, veuf 
en premières noces de Madame 
Perrine Lamandé, maçon au Ru-
néon, commune de Plouigneau, 
agissant tant en son nom person
nel que comme tuteur légal de 
Monsieur Yves Délivré, son fils 
mineur issu de son dit mariage ; 

2« Monsieur Pierre Délivré, époux 
de Madame Françoise Dozou, ma
çon au bourg de Plougonven ; 3* 
Monsieur Jean-Marie Délivré, époux 
Madame Jeanne Thomas, maçon 
au bourg de Plougonven ; 4° Ma
dame Marie-Yvonne Délivré et 
Monsieur |Jean-Baptiste Le Brun, 
son mari, en autorité, Idemeurant 
ensemblejà Saint-Denis, rue de la 
Charronnerie, numéro 10, elle sans 
profession et lui terrassier ; 5° Ma
dame Françoise Délivré, sans pro
fession, et Monsieur Emmanuel 
Le Moigne, son mari, en autorité, 
terrassier, demeurant ensemble à 
Moustérus (Côtes-(hi-Nôrd) ; tous 
ayant pour avoué constitué près le 
Tribunal Civil de Morlaix, M" 
KERNEIS, dont l'étude est sise à 
Morlaix, rued'Aiguillon,numéro28. 

Le cahier des charges, rédigé par 
le notaire commis par le jugement 
prédaté, demeure déposé en son 
étude où l'on peut en prendre com
munication. 

L'adjudication aura lieu aux jour 
et heure ci-dessus fixés, en l'étude 
et par le ministère de M c LE 
BARZIC, notaire à Guerlesquin, en 
un seul lot et sur la mise à prix de 
sept cents francs, en présence M . 
François Lamandé, maçon,demeu
rant à Kerarbourhis, commune de 
Lohuec, subrogé-tuteur du mineur 
Yves Délivré sus-nommé où lui 
dûment appelé: 

Fait et rédigé conformément à la 
loi par l'avoué poursuivant sous
signé. 

Morlaix, le vingt-sept octobre mil 
neuf cent six. 

F. KERNÉIS. 

Enregistré à Morlaix, le vingt-
sept octobre mil neuf cent six, folio 
89, case 13. Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes décimes com
pris. 

Signé: POUMIER. 

A . V E N D R E 

UN BON BILLARD 
& M A T É R I E L DE CAFÉ 

composé de glaces, chaises, 
tables en marbre. 

F A C I L I T É D E P A I E M E N T 

S'adresser pour tous renseignements 
au Café de Bretagne, à Corhaix. 

A l A I j P D dès maintenant pour entrer 
L V U M I en jouissance immédiate

ment. 

UNE MAISON ET UN FOUR 
Rue Fontaine-Blanche, à C a r h a i x 

S'adresser à Madame Veuve L e Bes-
cond. 

EN L A VILLE DE CARHAIX 

l № MAISON à Vendre ou à Louer 
située au Centre de la Ville, bonne pour 
n'importe quelle branche de Commerce. 

S'adresser à M. Boulloas, propriétaire. 

A . V e n d r e Immédiatement 

TROIS M ILLE L IVRES 
de foin terrien îm qualité 

A 8 0 1rs L E Î O O O 

S'adresser au Journal. 

Etude de M« GUIVARG'H, notaire 
à Carhaix 

A L o i J P P P o u r te 2 0 Septembre 
m • W U C I 1008, en la commune 
de L O C A U X , l a M E T A I R I E d u 
G R A N D F O L L E Z O U , comprenant 
au cadastre : 

Sol et dépendances 57 «70 
Courtils et terres labou

rables 211157*30 
Landes et pâtures 49 h 80 » 90 
Prés 3h66*70 
Bots 3 h28»30 
Et un Etang desséché d'une conte

nance d'environ 15 hectares. 

Etude de M« MANCHEC, notaire 
à Poullaouen.. 

A \ T \ | U { F P a r Adjudicat ion volon-
Ш Ш 1 № ta i re , le Dimanche 18 

Novembre 1906, à une heure, en l'Etude 
et par le ministère de M« MANCHEC, 
notaire à Poullaouen, U n C O R P S 
d e F E R M E situé aux lieux et dépen
dances de Tlar-Gall et Saint-Ambroise 
en la commune de LOGMARIA-BER-
RIEN, divisé en 15 L o t s , sur une Mise 
à prix totale de 7 . 4 7 0 f r e n o s . 

Faculté de réunion pour le tout après 
adjudication partielle. Pour tous rensei
gnements, s'adresser à M e MANCHEC, 
notaire, et pour visiter les biens' à 
vendre à M . LOSQULN, fermier. 

Pour le détail, voir les Affiches. 

Etude de M» GULRRLEC, notaire 
à Châteauneuf-du-Faou 

Le Di me no he 26 Novembre 1906, à 
une heure de l'après-midi, il sera procédé 
par le ministère de M* GULRRLEC, notaire, 
au domicile de Mme veuve L E LEAP, en 
la villo de CHA TEA UNEUE-DU-FA OU, 

A ia Vpnfp de P l a n c h e s et P l û -
IU I C H I C t e a и х de diverses essen-

c e s , O u t i l » d e M e n u l s l e r s , E t a b l i e , 
R a i s , Jante s , R o u e s d e V o i t u r e s , 
Cro i sée s , etc. etc. 
ЮРоиг touslrenseignoments, s'adresser à 
M" GU1RRIEC, Notaire à Châteauneuf-du-
Faou. 

Etude de M- P A U L LE BOUAR, Notaire 
à Gourln. 

A V E N D R É par adjudication publique et 
" volontaire, en l'Étude et par le Minis

tère de M" LE BOUAR, le Dimanche 
il Novembre 1906, à une heure, u n e 
P r o p r i é t é r u r a l e , au Mouttolr en 
Roudoualleo, d'un revenu de 300 francs. 

Mise à Prix 5.000 fr. 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
M ' Le BOUAR, notaire à Gourin. 



A.r Et o toi 

IV 1 

; fe 

•''9 
C M 

:iî lit 
(# 

•pin) 

Iti 
111) 

" V ! 

"Sí 

ce dia. ±0 Novembre ±000 

O U E S T — B R Ë S T - R E N N E S - P A R I S 

S E R V I C E du I S Ootobr* 1906 au I*' Juillet 1907 

O U E S T 

STATIONS 

BRRST 
Le Rody ' 
Kerhuon 
La Forôt 

( A 

Landerneau ; ^ 
La Rocho 
Landivlslau 
Gulmlliftu 
Saint-Thégonneo. . 
Pleyber-ChrUt . . . 

Moria Ix } 

Ploulgneau 
Plounórln 

( A ' 
Plouaret } 

( D . gBlle-Islo-Régard.. . . 
ulngamp :V\ 

Salnt-Rrlouc . . . .> 
( D . 
( A . 

Lamballe > 
( D . 
(A. 

La Brohlnlèro. . . ) 
( D . 

r 
Rennes 

\ D . 
(A. 

VUR6 - V K 
( A . 

Laval > 

/ A ! 
Le Mans V 

( A ! 
Chartres > 

Pxnis (Montparnasse). 

600 
UXI'U 
123 e, 

mat 
5 45 

» 
» 
» 

0 1 
mat 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

518 

123 c 

mat. 
6 5 
0 n i 
6 17 
6 24 
0 31 

0 
0 45 
7 6 
7 17 
7 27 
7 30 
7 47 

8 18 
8 32 
8 62 

9 9 
9 20 
9 54 

10 35 

10 49 
11 13 

11 19 
12 10 

12 20 
1 10 

822 
soir 
4 45 
6 37 

5 42 
0 28 

0 41 
8 60 

9 14 
12 22 

12 35 
2 50 
nuit 

514 
RXPR 

12 O, 

mat. 
7 10 

» 

» 
7 20 

7 27 
» 
» » » 

8 8 

8 45 
» 

0 14 
9 43 

9 55 
10 13 

10,1C 
10 50 

10 58 
11 29 

jour 
11 60 
12 23 

12 25 
12 59 

1 5 
2 41 

2 53 
4 37 

4 43 
0 6 
soir 

518 

123o 

mat 
8 52 
8 58 
9 3 

» 
9 10 

9 21 
9 27 
9 41 
9 62 

10 1 
Ì0 9 
10 19 

10 20 
10 39 
10 58 

» 
11 12 
11 27 
11 51 
12 28 

12 43 
1 

1 10 
2 » 

2 4 
2 49 

UXI'U 
jour 
3 39 
4.13 

4 15 
4 48 

12 o. 
5 » 
0 30 

7 17 
9 37 

9 44 
11 20 
sotr 

520 

123 c, 

mat. 
11 26 
11 32 
11 38 
11 40 
11 55 

12 11 
12 17 
12 29 
12 41 
12 50 
12 50 
1 10 

1 15 
1 29 
1 49 

» 
2 3 
2 20 
2 40 
8 20 

S 38 
4 » 

5 12 
0 7 

STÔ 
mat, 
7 40 
8 31 

8 35 
0 20 

9 32 
11 40 

Dia. 
12 31 
3 20 

3 48 
5 50 
sotr 

524 

123o. 

soir 
2 10 
2 10 
2 23 
2 31 
2 37 

528 

123 o, 

soir 
2 30 

» 
» 
» 

2 48 

2 57 
3 4 
3 18 
3 28 
3 36 
8 43 
3 53 

4 » 
4 12 
4 20 

» 

0 15 
0 38 

0 43 
7 30 

7 43 
8 20 
soir 

Í 2 o. 

8 40 
9 27 

9 30 
10 4 

10 10 
11 55 
nuit 
12 5 

2 20 

2 20 
4 20 

mat. 

530 

123o. 

soir 
0 35 
0 43 
0 50 
0 58 
7 8 

18 
20 
43 
55 

4 
8 14 
8 28 

8 43 
8 57 
0 17 

» 
10 7 
10 23 
10 51 
11 53 
nuit 

512 

mat. 
4 55 
5 29 

5 30 
0 4 

0 15 
8 13 

RXPR 

8 32 
10 40 

10 45 
12 15 
jour 

502 
1ÍXPH 

12 o. 

sotr 
8 20 

» 
» 
» 

8 30 

8 38 
» 
» 
» 
» 

9 10 

9 21 

» 
» 

9 58 
» 

10 25 
10 54 
11 4 
Il 22 

11 27 
» 

» 
12 37 

nuit 
12 47 

1 20 

1 21 
1 55 

2 1 
3 23 

3 29 
5 15 

5 20 
0 40 

mat. 

540 

123 c. 

soir 
8 35 
8 43 
8 50 
» » 
9 0 

9 13 
9 22 
9 41 
9 55 

10 0 
10 10 
10 31 
soir 

516 

123 c. 

mat. 
7 23 
7 58 

8 10 
8 33 

8 38 
9 31 

9 34 
10 20 

mat. 
10 50 
11 45 

11 50 
12 38 

1 15 
3 28 

3 43 
0 33 

7 20 
10 » 
soir 

STATIONS 

PARIS (Montparnasse) 
( A . 

Chartres ; 
( D . 
( A . 

Lo Mans > 
( D . 
( A . 

Laval > 
. . ( D . 

( A . 
Vitré > 

Rennes / 

\ D . 
( A . 

La Brohlnlèro . . .; 
( D . 
( A . 

Lamballe / 

( A . 
Satnt-Briouo . . . . ) 

( D . 
Gulngamp 
Belle-Isle-Bôgard.. . . 

( A . 
Plouarot ) 

( D -
Plounórln 
Plouignoau 

( A . 
Morlaix > 

( D . 
Pleybor-Christ 
Saint-Thégonneo. . . . 
Guimiliau 
Lanitivisiau 
La Roche 

( A . 
Landerneau . . . .> 

( D . 
La Forôt 
Korhuon 
Lo Rody 
B U R S T 

SOI 
UXPR 

709 
RXPR 

519 
R X P R 

513 
RXL'U 

521 
UXI'U 

527 505 
HAÏ" . 

551 

1 2 c. 1 2 c. l 2 c. 12 c. 123 c. 123 c. 1 2 c 1 2 c. 

soir 
8 34 
9 55 

soir 
» 

1 15 

soir 
8 39" 

10 10 

soir 
5 28 
7 5 

nuit 
12 12 

1 59 

mat. 
» 
» 

mat. 
9 3 

10 23 

mal. 
» 
» 

10 1 
11 39 

11 51 
1 12 

1 20 
3 17 

3 45 
5 15 

10 22 
12 29 
nuit 

12 40 
2 18 

7 10 
9 25 

123 c. 
9 38 

11 15 

2 9 
3 52 

4 2 
5 34 

2 10 
4 35 

4 55 
7 4 

10 28 
12 G 
UXI'U 

12 1S 
1 41 

4 25 
7 31 

8 32 
10 58 

1 18 
» x> 

5 20 
5 53 

2 24 
3 » 

11 21 
11 55 

5 43 
6 20 

7 11 
8 » 

1 51 
2 20 

11 10 
12 10 

9 

» » 
2 21 

5 55 
6 25 

3 2 
3 30 

11 57 
12 27 

0 23 
7 6 

8 4 
8 50 

2 27 
2 50 

12 17 
1 10 

O M S . n uit 623 533 

nuit 
2 23 
» » 

soir 
8 30 
9 19 

mat. 
3 53 
4 33 

mat. 
7 30 
8 20 

10 34 
11 27 

soir 
3 9 

» 

soir 
4 8 
4 52 

» » 
3 42 

9 21 
10 18 

4 35 
5 29 

8 20 
9 27 

11 33 
12 33 

» 
4 21 

5 » 
5 53 

3 45 
4 0 

10 21 
10 48 

5 32 
5 59 

585 
123 c. 

9 34 
10 5 

12 38 
1 7 

4 20 
4 48 

0 » 
0 25 

4 13 
4 44 

» 
» 

10 53 
11 28 
sotr 

123 c. 
0 11 
0 49 
7 9 

» 

mat. 
8 8 
S '.7 
9 5 

» 
123 c. 

9 23 
9 35 
0 52 

10 2 

10 17 
10 30 
10 38 
10 44 
10 53 
11 4 
11 11 

10 25 
11 6 
11 39 

» 

1 27 
2 13 
2 34 

» 

4 56 
5 20 

» 
» 

6 38 
7 18 
7 30 

» 

5 12 
» 
» 

r , !¡'\ 

537 7 23 
7 30 
7 52 
8 2 

mat. 
8 8 
S '.7 
9 5 

» 
123 c. 

9 23 
9 35 
0 52 

10 2 

10 17 
10 30 
10 38 
10 44 
10 53 
11 4 
11 11 

12 2 
12 17 

2 54 
3 7 

5 54 
» 
» 

0 25 

G 20 
» 
» 
» 
» 

7 5 

7 55 
8 7 
8 2î 
8 34 

8 43 
8 50 
9 4 
0 10 
i ) 20 
9 30 
9 30 

5 12 
» 
» 

r , !¡'\ 
123c. 

7 23 
7 30 
7 52 
8 2 

mat. 
8 8 
S '.7 
9 5 

» 
123 c. 

9 23 
9 35 
0 52 

10 2 

10 17 
10 30 
10 38 
10 44 
10 53 
11 4 
11 11 

12 39 
12 50 

1 2 
1 19 
1 27 
1 33 
1 42 
1 53 
2 » 

3 27 
'1 '30 

5 54 
» 
» 

0 25 

G 20 
» 
» 
» 
» 

7 5 

7 55 
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Construction Agricole de Landerneau 
E. B E L B É O C H C o n s t r u c t e u r ! 

H* 
I - I 

MET-
= - ! 
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« 2 1 

B R A B A N T S 
PERFECTIONNÉS BREVETES. 

Herses Canadiennes 
et à H é r l a s o n 

E X T I R P A T E I R S A D E N T S F I X E S 
ET A DENTS FLEXIBLES 

Hoaes et Semoirs extensibles 
BROYEURS— MA CHE-PAILLE 

Toutes mes C h a r r u e s E M I E T T E U S E S ont le corps en acier trempé, 
et les versoirs à ecartement variable ; la glissière en acier plat. Comme 
travail elles sont absolument supérieures à toutes les charrues connues: 
(Demander les références.)—Représentant à Carhatx : Louis LE B E S C O N D . 

H O R S C O N C O U R S : Expos i t ion Nat iona le d e Pontivy ( 2 N o v e m b r e 1 9 0 8 ) 

Machines à tricolor 
De tous Systèmes 

T B R E I T O N 

TOUT LE MOBILIER 

C r é n t l o i i N - K x e e u t t o n 

E L Y - M O N B E T 
C h a i c a a d e C A V R E L ( C . - d u - N . ) 

• 

P R O T H È S E E T C I I I T O I . I E D E N T A I R E S 

Henri B A V A R D 
D E J I V T I 8 X K 

2, Place Thiers, à M O R L A I X 

Visible tous les jours non fériés 

de 9 à 5 heures. 

Costumes Bretons 
P O U R H O M M E S 

COSTUME DE SCAËR 
Noir et velours, ou noir ot broderios, 

de 5 0 a 7 0 francs lo haut de costume. 
S'adresser à M . EVENOU, drapier à 

Scaër. 

COSTUME DE QUIMPER 

Bleu ot velours, ou bleu, velours ot 
broderies, do 5 0 a V O francs le haut 
de ooBtume. 

S'adresser à M . MICHEL L A Z , tailleur 
au bourg de Coray. 

Pour Bragou-Braz de drap ot Guêtres, 
s'adresser a : 

Michel LAZ, tailleur à Coray. 
QOURVEST, au bourg de Qouèzec. 

Ces oostumos sont coux adoptés de 
préférence par los Bardes. 

G R A N D C H O I X D ' A R M E S 

C O U T E L L E R I E 

Nouvelles MACHINES a COUDRE 
DE P R É C I S I O N 

à I V a v e t t e R o t a t i v e 

GRITZNER 

G A R A N T I E S É R I E U S E 

M A R I E A Î N É 
Place Emile-Sonvestre et i , Rtte 

Pont-Notre-Dame 

M O R L A I X (Finistère) 

P L U S de T U M É E dans les A P P A R T E M E N T S 
Par le défumage 

Système P I T O N 

S. G. D. G. 

L o u i s D A N I E L 
E n t r e p r e n e u r 

à CARHAIX (Finistère) 
a l'honneur d'informer- le public qu'il 
est pour l'arrondissement de Morlaix et 
l'arrondissement deChâteaulin, le seul 
oonoessionnaire du système PITON. 

Défumage avec garantie. Garantie 
écrite avant l'exécution des travaux. 
Paiement après succès certain. 

Ce système ne faillit jamais. Il est 
représenté dans 45 départements de la 
France. 

A PPRENTISSA GE GRA TU1T 

Enc i l l t é d e P a i e m e n t 

M " C O R B E L 
0 , R u e L o n g u e de B o u r r c t t c , 6 

M O R L A I X 

( Voir les Modèles au Magasin) 

U R E I Z A D ? 
F*£v ' z i d a 
PELEC'H E TISKENNI? 

A DRA ZUR 

en ti eur Breizad all I 

Ma kerez dibri mad, hag argwella 
marc'had deuz tout Pariz, kerz da 

Ilestauranl Fredcrik GODEN 
(deuz Keraez) 

AU LTON D'OR, 38, Rue Oberkampf 
ekichen plasen ar Republik 

Brezonek a gomzer — English spoken 

On vient de lancer un nouveau globe ter
restre d'une 
rigoureuse 
exactitude, 
qui répond à 
tous les de
siderata par 
les rensei
g n e m e n t s 
ex t r ême

ment com
plets qu'elle 
donne. 

Ses avan
tages prati
ques sont 
multiples : 
limitation en 
couleur des 
pays et des 
chemins de 
1er ; routes 
internationa
les ; princi
pales villes 
de F ranee et 
du monde ; 
points de re

père permettant de trouver immédiatement 
sur la carte la situation cherchée, lignes de 
bateaux, ports, etc. Le tout d'une très 
grande clarté et d'un emploi des plus faciles. 

Ce globe a une supériorité précieuse sur 
tout ce qui s'est fait jusqu'ici : elle est im
primée sur toile caoutchoutée. Qu'elle soit 
a la longue poussiéreuse et salie, un coup 
d'éponge et elle reprend son neuf. Voila 
une très appréciable garantie de durée. 

Ce globe fort joli convient à tout lo monde : 
aussi bien au commerçant qu'au père de 
famille, au militaire, qu'à l'instituteur, pour 
l'instruction comme pour l'agrément et nous 
n'hési tons pas à le recommander chaude
ment : il mesure 1 mètre dè circonférence : 
6on prix est de 25 francs, mais on peut, ac
tuellement, en souscription, l'avoir pour 
q u i n z e francs. Le demander pour ce prix 
au journal AR BOBL, dans les bureaux du
quel on peut le voir, et en envoyer le mon
tant en mandat-poste. 

Toutes les expéditions sont faites franco 
GARE la plus rapprochée. Prière de nous 
1. .diquer. 

Curhaix, Imprimerie du Peuple 

Le Gérant : Louis G O U R L E T . 

• U g a s l n s d ' H a b i l l e m e n t s p o u r H o m m e s , J e u n e s G e n s c l Entants 

AU P H A R E - M O R L A I X 
MAISON DE CONFIANCE 

• Vendant à prix fixe et le meilleur marché 

•:RTFÍ 

T A Z V D B : M I S E S 3B33ST V B 3 3 V T B B 
des Nouveautés de LA Saison 

Vêtements Complets pour Hommes et Jeunes Gens 
IMMENSE ASSORTIMENT 

de Costumes pour Enfants de 3 à 12 ans 
R a y o n spéc ia l d e C o s t u m e s p o u r Premie.ro C o m m u n i o n 

CHEMISERIE, CHAUSSURES et CHAPELLERIE 
Au Phare - MORLAIX - Au Phara  

G R A N D E C H E M I S E R I E P A R I S I E N N E 

PLACE THIERA, MORLAIX 
GRANDE MISE EN VENTE DES ARTICLES D'ÉTÉ 

T V o T U . - v c e w v i . T 6 A « c l . « 9 l a S a l a o n 
Rayent spéciaux: Chemiserie, Bonneterie, Oanterle, Che

mises toutes faites et s u r Mesurée, Gilets et Ohomlses de flanelle. 
Le Rayon le plus complet de Faux-Cols et Cravates 

de toute la Région 

G R A N D E C H E M I S E R I E P A R I S I E N N E - M O R L A I X 

Supériorité des Eaux-deVie 

A n c i e n n e M a i s o n E . E S S E U L , « I H 

D U P E N H O A T et B E R N A R D 
P A I M B Œ U F (Loire-Inférieure) 

9 0 8 

Cette Maison se recommande à la confiance, 

par les nombreuses récompenses obtenues 

dans les Concours où elle a exposé les Eaux-

de-vie supérieures, type Cognac de sa distil
lation spéciale. Malgré leur prix très modéré, 

leur qualité incontestable place, en effet, ces 

Eaux-de-vie supérieures au rang des types 

Cognacs et Armagnacs d'un prix beaucoup 

plus élevé. 

Expédition franco gare acheteur par fûts 
de 30 litres au minimum. 

Demander prix et échantillons. 

COMPAGNIE D ASSURANCES 

"LE SOLEIL" 
44, rue de Châteaudun, P A R I S 

INCENDIES, VIE et ACCIDENTS 

Représentant : SAMUEL P A L I E R N , né
gociant en vins et spiritueux, à G o u -
r i n et Agent Général pour les cantons 
de Carhatx, Ma'èl-Carhalx, Rostrenen, 
Callac, Iluelgoat et Châteauneuf. 

Das Agents sérieux sont demandés. 

Bretoned ! 
Pa iefet da I t o a z o n , diskennet da 

eva eur bannac'h ha da zibri eun lam 
boued en hostaleri 

Prosper ROBERT 
C A F É B R E T O N 

55, Avenue de la Gare, RENNES 

C A F É - C O N C E R T , D E 8 H E U R E S A M I N U I T 

C H A N S O N S P O P U L A I R E S B R E T O N N E S 
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K A VET EO BET 
ar gwel la moïen, an bini ar muia pratik, hag ar marc'had 

mata, evid parea d'ar 

Paz, Anouedadur, 
Klenvejou ar Skevent, 

Pistigou, Berr-Âlan 
Awalc'h eo kemer eur banne 

pehinl a zousa en eur ober eun devez d'ar gwasa krogajou paz. 

Mammou a fctmïll, pere, glac'haret, a zo en dizesper dre ma n'ellet ket gwellaat 
d'unan euz ho tud, kemerit kalon I 

Redit da di an Apotiker, ha goulenntt eur vuredad 

Hennez a bareo zur ar c'hlanyour. 

A r Vuredad : 1 Shoed 

t l M O R S D U I L . , a p o t i k e r , L A l V K r D B 3 R ] V K ( P e n n - a r - B e d ) 

par IVI IVI. 

AUTHENTIQUES 

GUILLERM et 

L'ivrognerie n'existe plus 
Un échantillon de oe 

merveilleux Coza est en
voyé gratis. 

Peut être donné dans du café, 
du thé, du lait, de la ligueur, 
de l'absinthe, de la bière, île 
l'eau ou de la nourriture sans 
que le buveur ait besoin de 
te savoir. 

Lu poudre COZA vaut mieux 
quo tous los discours du monde 
sur la tempérance, car elle pro
duit l'ellot merveilleux dégoûter 
l'ivrogne de l'alcool. Elle opère 
si silencieusement et si sûre
ment quo la femme, la soeur ou 
la FILLE de l'Intéressé peu vont la 
lui donner & son insu et sans 
qu'il ait Jamais besoin de savoir 
ce qui a causé sa guérison. 

La poudre COZA a réconcilié 
dos milliers do familles, sauvé 
des milliers d'hommes de la 

honte et un déshonneur, et en a fait des citoyens vi
goureux ot des hommes d'affaires capables ; elle a 
conduit plus d'un Jeune homme sur le droit chemin 
du bonheur et prolongé do plusieurs aimées la vie 
do beaucoup de personnes. , 

L'institut qui possède cette merveilleuse poudre 
envoie gratuitement à tous ceux qui en font la de
mande, un livre de remerciements et un échantillon. 
La poudre est garantie absolument inoDonsive. 

C O Z A I N S T I T U T S 
(Dépt. ',71.) 

62, Chancery Lune, 
Londres (Angle

terre.) 

ECHANTILLON GRATUIT 

№ 471 
Découuoî! ce coupon ot on-
voyez-le a l'institut à Lon
dres. 
Lottres a affranchir à 0.25. 

V I N S 

« L a meilleure garantie pour vivre 
vieux c'est de Boire du V i n V i e u x . » 

Ainsi parlait Rabelais. 
Une table sans Bon Vin est un 

Foyer sans Feu. 

MÉFIEZ-VOUS 

D E S V INS T R U Q U É S & C O U P É S ! 

Et pour être bien servis 
Adressez-vous directement aux Pro

priétaires de Vignobles. 

Monsieur Adémar da MONTEIL & 
Saint-Etienne-du-Lisse 

C a s t i l l o n (Gironde) 

Vous adressera franco en votre gare 
une barrique d'excellent Vin blano de 
ses propriétés de Mathecoulan près 
Sainte-Foix, 

pour 9 0 franc». 

et une barrique de Vin rouge,Saint-
Emilion Supérieur, 

pour 1 3 0 l Y n n c s . 

FRAIS A LA CHARGE OE L'ACHETEUR 

Garanties sérieuses, Clientèle de 
confiance en Bretagne. 

H E R R I E U 

Recueil de Mélodies bretonnes avec 
la musique de chant, paroles bretonnes 
et traduction française. 

L o R e c u e i l ! II IV. n e t 

Chez tous les marchands de musique, 
Libraires, Hotels 

Chaque mélodie, chant, paroles bre
tonnes et françaises avec accompagne
ment de piano 0 fr. 75. 

A . D A V I D , Editeur de Musique 

— Q U I M P E R — 

T U D D I V A R A R M A E Z 
E u x a g n n t o i i i o u 

K A L L A K h a M A E L - K E R A E Z 

en ti Louis Alt BOULCH 
en parrez PL USKELLEK, e hafet : 

Digoavenerezed-Leaz " L I S T E R " 

Haderezed ELER BRABANT, 

a bep sort kali te hag a bep sort priz 

PRESOUEROU 
M c k a n l k o u d a z r a l l l a a v a l o u 
M c k a n l k o u d a l a l i o u r a t d o u a r 

e n p e p N t u i u . 

Comptoir Agricole de Bretagne 

Veuve MARÉCHAL 
21, B O U L E V A R D N A T I O N A L , à SAINT-BRIEUC 

Vente ÊL l'essai 

Machines garanties ||= 

contre tout vice de construction 

et de bon fonctionnement. 

N'achetez rien sans visiter les magasins du Comptoir, vous y trouverez 
toujours un choix considérable de Pressoirs, Moulins à pommes, Moteurs 
Japy, Tarares et Trieurs, Ecrémeuses Lans, etc.. etc. 

* • at 

Représentants du Comptoir à Carhatx : 

S u r l e C h â t e a u 

FORGE ET CIIARRONNAGE. - RÉPARATIONS 

P o u r légalisation des signatures cicontre En Mairie de Carhaix, le 190 

http://Premie.ro
http://TVoTU.-vcewvi.t6a�

